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iélêncd des Tribunaux français. — Tribunal civil de 

la Seine (1" ch.) : Vol de vingt actions du chemin de 
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 de Lyon à la Méditerranée; instance en revendica-

tion contre !o Sous-Comptoir des chemins de fer; appel 
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 prairie de l'agent de change chargé do les vendre. 

igtiCE CRIMINELLE. —' Cour de cassation (ch. crim.). Bul-

letin : Cour d'assises; interrogatoire; délai. — Cour 

d'assises; notification de la liste du jury; inexactitude; 

droit de récusation. — Troisième peine de mort; rejet. 
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r d'assises de Tarn et-Garonne : Tentative d'as-

sassinat et vol. — Tribunal correctionnel de Paris (6* 

ch.) : Homicides et blessures par imprudence; accident 

du 9 septembre sur le chemin de fer de l'Ouest; trois 

prévenus. — Tribunal correctionnel du Mans : Vente 

de grains en vert et pendants par racines; confisca-

tior.de 300 doubles décalitres de blé. . 

TW»GS BC IORY. 

ACTES OFFICIELS. 

NOaiINATIOn S JUOïCIAia^.8. 

Par décret impérial, en daîe du 19 décembre, sont 

nommés : 

Substitut du procureur impérial près la Cour impériale de 
Nîmes, 11. Pelon , procureur impérial près le Tribunal de 
première instance d'Orange, en remplacement de Al. Tourné, 
qui a été nommé avocat-général. 

Procureur impérial piès le Tribunal de première instance 
d'Orange (Vaucluse), M. Rousse!, substitut du procureur im 
pénal près le siège de Carpentras, en remplacement de M. 
Pelon, qui est nommé substitut du procureur général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Carpentras (Vaucluse). M. Mcynier, substi-
tut du procureur impérial près le siège de Touruon, en rem-
placement de M. Roussel, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Tournon (Ardèche), M. Auzias, substitut du 
procureur impérial près le siège du Vigan, en remplacement 
île M. Meynier, qui est nommé substitut du procureur impé-
rial à Carpentras. , 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance du Vigan (Gard), M. Joseph-Constanlîn-Louis-
Heuri Alfred Aigoin, avocat, en remplacement de M. Auzia-1 , 
qui est nommé subsiitut, du procureur impérial à Touniou. 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Bfzançon, M. Poiguaud, procureur impérial près le Tribunal 
de première instance de Dô'e, en remplacement de M. de 
Plasman, qui a été nommé substitut du procureur général à 

Lyon. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

deBonrganeuf (Creuse), M. Galisseï, substitut du procureur 
impérial près le siège de Clià eau-Thierry, en remplacement 
de M. Barbaroux, qui a été nommé conseiller à Pondichéty. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instauce 
de Condom (G>'rs), M. Phiquepal d'Arusmont, substitut du 
procureur impérial près le siège d'Aucb, en remplacement de 
M. Reboul, qui a été nommé procureur impérial à Alençon. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre -
mière instance d'Aueh (Gers), M. de Culmels- Puutis, substitut 
dû procureur impérial piès le siège de Condom, eu remplace-
ment de M. Phiquepal d'Arusmont, qui est nommé procureur 

impérial. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Condom (Gers), M. Laubadère, juge sup-
pléant au même siège, en remplacement de M. de Calmels-
Pùnlis, qui est nommé substitut du procureur impérial à Auch. 

Procureur impérial près le Tribunal de prenne e instance 
de Jlarvejols (Lozère), M. Cord, substitut du piocureur im-
périal près le siège de Privas, en remplacement de M. Cauzid, 

décédé. 
Subsiitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Privas (Ardèche), M. Dautheville, substi-
tut du procureur impérial près lo siège de Largemière, en 
remplacement do M. Cord, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Largemière (Ardèclie), M. Joseph-Emile 
Messié, avocat, en remplacement de M. Dautuevdle, qui est 
nomme substitut du procureur impérial à Privas. 

Juge au Tribunal de première instance de Nancy (Meurthe), 
M. Noël, procureur impérial près le siège de Vie, en rem-
placement de M. Lemsrquis, admis, sur sa demanle, à l'aire 
valoir ses droits à la retraite. (Loi du 9 juin 1853, art. 5, 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Vie (Meurthe), M. Lem'arquis, substitut du procureur im-
périal près le siégo de Verdun, en remplacement de M.Noël, 

lui est nommé juge. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Verdun (Meuse), M. Morin, substitut du 
Procureur impérial près le siège de Montmédy, en remplace-
rai de M. Lemarqnis, qui est nommé procureur impérial. 

Juge au Tribunal de première instance de Tours (ludre-et-
Lo| re), M. Moniaud, procureur impérial près le siège de Pi-
viviers, en remplacement de M. deBracbet, décédé. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instan-
ce ae Pithiviers (Loiret), M. Buubenei, substitut du procu-
reur impérial près le siège dO. léans, en remplacement de M. 
Moniaud, qui est nomme juge. 

Subsiitut du procureur impérial près le Tribunal de prê-
tre instance d'Orléans (Loiret), M. Pompéi, substitut du 
Procureur impérial près le siège de Blois, en remplacameut 

9 *L Bimbeuet, qui est nomme procureur impérial. 
_ Substitut du, piocureur impérial près le Tribunal de pre-
•we instance de Blois (Loir-el Cher), M. Ducoudray, subsli-

du procureur impérial près le siège de Romorunlin, en 
«"placement de M. Pompéi, qui est nommé substitut du pro-

PWwr impérial à Orléans. 
»l. Corbm, juge suppléant au Tribunal de première instance 
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 s.('"d'e-et- Loire), remplira au môme siège les fouc-
fl^jf

6
 juge d'instruction, en remplacement de M. de Brachet, 

• M. MeynUr. 1852, avocat, docteur endroit; — 24 juillet 
1852, subsiitut à Tcurnon. 

M. Auzias, 1851, avocat ;— 25 février 1834, substitut au 
Vigan. 

M. Poignani, 1851, avocat;—13aoûl 1851, substitut à Lons-
le-Saulnier ; — 4 août 1852, procureur de la République à 
Pontarlier ;— 20 mai 185i, procureur impérial à Dôle. 

M. GalissH, 18-48, avocat; — lf mars 1848, substitut à 
Amiens ; — 19 juillet 1849, substitut à Cliàteau-Thierry. 

M. l'hiquepal d'Arusmont, 1848, avocat à Agen ; — 25 avril 
18*8, substitut du procureur de la République à Auch. 

M. Calmels Puntis, 1852, avocat; — 3 juillet 1852, substi-
tut à Condom. 

M. Laubadère, 1855, avocat; — 3 juillet 1855, juge sup-
pléant à Condom. 

M. Cord, 1848, avocat a Flor.ic ; — 25 avril 1848, substitut 
ix Largemière ; — 24 juillet 1852, substitut à Privas. 

M. Dautheville, 8 septembre 1852, substitut à Largen-
tière. 

M. Noël, 1847, juge suppléant à Saint-Dié; — 15 janvier 
1847, substitut à Vie; — 11 lévrier 1850, juge d'instruction 
à Sumbourg; — 25 octobre 1850, procureur de la Républi-
que à Vie (Meulbe). 

M. Morin, 1851, juge suppléant à Epinal ; —5 mars 1851, 
substitut à Montmédy. 

M. Moniaud, 1812, avocat ; — 20 mars 1842, substitut à 
Corte; — 11 juilletl846, substitut à Digne ;— 12 avril 1818, 
commissaire du gouvernement à Forcalquier ; — 7 juin 1851, 
procureur do la République à Calvi ; — 31 octobre 1854, pro-
cureur impérial à Loches ; — 15 novembre 1851, procureur 
impérial à Phhiviors. 

M. Bimbenet, 1853, avocat;—22 mars 1853, substitut à Or-
léans. . 

M. Pompéi, 1854, avocat;—1" avri H 851, substitut à Cham-
bon — 15 novembre 1851, substitut à Blois. 

M. Ducoudray, 5 mars 1853, juge suppléant à Chinon;—13 
mai 1854, juge suppléant à Veudôme ; — 14 avril 1855, subs-
titut à itomorantin. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

Bureau établi près la Cour impériale de Paris. 

Présidence de M. Bérard des Glajeux. 

Séance dit 18 décembre. 

LOI son L'ASSISTANCE JUDICIAIRE. — ÉTRANGERS. — 

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX FRANÇAIS. 

Le bénéfice de la loi sur l'assistance judiciaire peut être in-
voqué par les étrangers, et les avantages peuvent leur en 
être accordés quand il paraît aux bureaux d'asiislance 
que tes Tribunaux français doivent se déclarer compétents 
pour statuer sur la demande que veut intenter l'étranger 
indigent et que cette demande a chance d'être accueille par 
eux. 

JUSTICE CIVILE 

cret 
Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

lut précède : 

Igi f°n . 1841, juge-suppléant à Largentiêre ; — 7 juillet 

~-2«r|U uau v 'ga»;—16 octobre 1843, substitut à Allais; 
0 décembre 18*0, procureur de la République à Orange. 

181»' ^?usseh 1848, avocat, docteur en droit ; —22 mars 
'Substitut au Vigan;—3 mai 1852, substitut à Carpentras 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 5 décembre. 

SERVITUDE CONTINUE. — CONDUITE D'ËAU. — ACTION 

POSSESSOIRE. 

Une conduite d'eau constitue une servitude continue de na-
ture à ère acquise par prescription, encore que, pour jouir 
de l'eau, vl faille lever une vanne ou ouvrir une écluse ; en 
conséquence, la jouissance de cette conduite d'eau pendant 
plus a'un an peut servir de base à une action possessoire. 

La Cour, sur le pourvoi des sieurs Singla et Roudigon 

contre un jugement rendu sur appel, le 26 janvier 1848, 

par le Tribunal civil de Béziers, au profit de la dame de 

Villeneuve et autres, a prononcé la cassation de ce juge-

ment, au rapport de M. le conseiller Lavielle, sur les 

plaidoiries de M" Carotte et de Sainl-Malo, et conformé-

ment aux conclusions da M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard. 

Voiei les termes de cet arrêt, rendu après délibération 

en chambre du conseil : 

« La Cour, 
« Vu les ar icles 688 du Code Nap., 23 du Code de procé-

dure civile, et 6 de la loi du 23 mai 1838 ; 
« Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que les trois 

moulins appartenant aux parties sont mis en mouvement par 
îes eaux empruntées à la rivière du Liron, et amenées, par 
des travaux d'art, dans un canal, fait aussi de main d'hom-
me, sur lequel les trois usines sont assises ; 

« Attendu que celle de Singla, demandeur, inférieure aux 
deux uutres, jouit, comme celles-ci, des eaux ainsi détournées 
depuis plus d'une année; 

« Attendu que celle jouissance, non contestée, suffisait pour 
justifier l'action possessoire formée par ledit demandeur ; 

« Attendu que celle action , accueillie par le juge de paix, 
a néanmoins été repoussée par le Tribunal sous prétexte qu'il 
s'agissait, dans l'espèce, d'une servitude discontinue, qui ne 
peul s'acquérir que par litre, aux termes de la loi, ce qui ren-
dait toute possession inefficace, même par l'action en main-
tenus provisoire ; 

« Attendu que, pour déclarer la servitude discontinue, le 
jugement attaqué a considéré qu'elle avait besoin, pour ûlre 
exercée, du fan actuel de l'homme ; 

« Attendu que, s'il est vrai qu'aux termes de l'article 688 
du Code Napoléon, cette circonstance caractérise, eu effet, la 
servitu le discontinue, le paragraphe 2 du même article classe 
précisément les conduites d'eau au nombre des servitudes 
continue* ; 

« Attendu qu'elles ne perdent pas ce caractère par cela seul 
que, pour leur exercice, il faut ouvrir une vanne ou lever une 
écluse ; que tel n'est pas le fait de l'homme dont parle ledit 
article 6.S8 et qui, daus le sens de cet articlo, constitue l'exer-
cice même de la servitude, tandis que la manoeuvre instanta-
née qui consiste à lever une vanne n'a, au contraire, pour ob-
jet que de faciliter l'écoulement naturel de 1 eau, de faire ces-
ser l'obstacle qui s'opposait momentanément à sou cours, le-
quel, pour continuer, n'a nullement besoin du fait actuel de 

homme, ce qui laisse à la conduite d'eau le caractère de con-
tinuité que la loi elle-même lui a imprimé; 

Attendu qu'en décidant le contraire, et en déclaranr, par 
suite, l'incompétence du juge de paix, le jugement attaqué a 
violé les articles ci-dessus visés ; 

« Casse, eic. » 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 19 décembre. 
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JUGEMENT. — SIGNIFICATION. — PRINCIPES DE L'ANCIEN 

DROIT EN MATIÈRE D'ACTION DOTALE. 

Dans le ressort du Parlement de Grenoble, où la juris-

prudence considérait le mari comme maître des actions 

dotales de sa femme, le jugement reudu sur une sem-

blable action a pu être considéré comme valablement et 

régulièrement signifié, encore que copie dudit jugement 

ait été remise au mari seulement, et que copie séparée 

n'en ait pas été donnée à la femme. (Ordonnance de 

1667.) 
Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Gaultier, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avoeal-général Sevin, d'un pourvoi 

dirigé contre un arrêt de la Cour de Grenoble. (Blanc-

Pourron contre veuve Mazoïs; plaidants, M" Cûeuot et 

Béchard.) 

Ainsi décidé par la décision dont voici le texte, la-

quelle admet le pourvoi formé par M. le procureur géné-

ral près la Cour contre une décision du bureau d'assis-

tance judiciaire établi près le Tribunal de la Seine, la-

quelle avait refusé le bénéfice de l'assistance judiciaire à 

un étranger, par cela seul qu'il était étranger. 

« Le bureau d'assistance judiciaire, 
« Vu une lettre de M. le procureur général, en date du 28 

novembre 1855, laquelle défère au bureau une décision du 
bureau près le Tribunal de la Seine, du 26 juillet 1855, refu-
sant à la dame G..., à raison do sa qualité d'étrangère, l'as-
sistance judiciaire pour former une demande eu séparation 
de biens contre son mari ; 

« Vu les pièces produites par la dame G... pour certifier 
son indigence ; 

« Considérant que les pièces proluites établissant que la 
dame G... est, par son indigence, dans l'impuissance d'exercer 
ses droits en justice ; 

« Au fond, considérant que la loi sur l'assistance judiciaire 
du 22 janvier 1831 n'a ni accordé, ni refusé textuellement 
aux éirangers l'assistance judiciaire : 

« Qu'à la vérité les articles l ,r , 8 et 10 de cette loi pa-
raissent accorder son bénéfice à toute personne , sans au-
cune restriction; mais que le bureau, sans avoir à apprécier 

le fond de droit, est cependant appelé à apprécier la légiti-
mité probable de l'aciion à intenter; d'où il résulte que, 
même sous le rapport de la compétence, il ne devrait accorder 
l'assistance que dans le cas où l'action pourrait être utile-
ment portée devant les Tribunaux ; 

« Qu 'il ressort de ce principe qu'à l'égard des étrangers l'as 
sistance doit être ou ne pas être accordée, suivant la nature 
des matières qui paraissent ou sujettes à la juridiction fran-
çaise, ou exclusives de cette juridiction ; 

« Considérant qu'à l'égard des étrangers en général la loi 
n'a établi aucune règle absolue sur la compétence des Tribu-
naux français ; 

« Qu 'en l'absence de celte règle absolue, la jurisprudence 
paraît avoir admis que l'intervention des Tribunaux français 
doit être refusée aux étrangers toutes les fois qu'il s'agit de 
juger entre eux des questions de pure personnalité, ou des 
causes qui tiennent à l'appréciation d'actes faits en pays é-
trangers, applicables à des biens ou à des choses hors du ter-
ritoire français ; 

« Qu'au contraire les Tribunaux français se sont déclarés 
compétents lors pi'il s'agit d'opérations commerciales et de 
questions nées en France, sur des actes français, intéressant 
ou le sort des biens français, ou des titres français, ou l'ordre 
et la police du pays ; 

« Que, dans l'espèce, il s'agit d'une demande en séparation 
de biens formée par une femme qui était française au moment 
de son mariage , que ce mariage a été célébré en France, que 
les époux y sont domiciliés, qu'ils y exerçaient le commerce, 
que le mari est détenu pour dettes eu vertu de jugement fran-
çais et sur les poursuites de créancie-is français; 

« Que la demanda en séparation de biens a donc pour objet 
des biens et valeurs eu France; qu'elle doit produire son ef-
fet à l'égard des tiers qui sont Français, à l'égard des époux 
domiciliés et commerçans en France, et à l'égard d'une fem-
me qui peut redevenir française par le décès de son mari ; 

« Qu'il paraît donc certain qu'une telle demande, quant à la 
compétence, devrait être accueillie par les Tribunaux fran-
çais, et que la Cour impériale de Paris a fixé sa jurispru-
dence en ce sens par un arrêt du 30 mai 18*6, (Sirty, t. 27, 
2' part., pag. 49.) 

« Qu'il est impossible de refuser l'assistance pour plaider, 
là où les Tribunaux français accordaient leur intervention 
pour juger ; 

« Que, sous un autre point de vue, la compétence des Tri-
bunaux français paraît incontestable, à raison de la qualité 

de Suisse de la dame G... ; 
« Qu'en effet, la position des Suisses a été fixée en France 

par divers traités, et notamment par les traités du 4 vendé-
miaire an XU, 30 mai 1827 et 12 juillet 1828 ; 

« Que, d'après ce dernier traité du 12 juillet 1828, art. I»», 
les jugements définitifs eu matière civile, rendus par les Tri-
bunaux français, sont exécutoires en Suisse, et réciproque-
ment, aprèi qu'ils ont élé légalisés ; 

« Que, suivant l'art. 2, il n'est exigé des Français qui ont 
à poursuivre une action eu Suisse, ni des Suisses qui ont une 
action à poursuivre en France, aucun droit, cautiou ou dé-
pôt , auxquels ne soient pas soumis les nationaux eux-
mêmes ; 

« Que ce traité assure ainsi aux Suisses en France l'accès 
des Tribunaux français, aux mêmes conditions qu'aux Fran-
çais eux-mêmes ; 

« Que dès- lors il semble que, par cet unique motif, l'assis-
tance judiciaire devait être rendue ; 

« Considérant, d'ailleurs, qu'il s'agit d'une demande en 
séparation de biens qui paraît fondée sur l'insolvabilité no-
toire du mari ; 

« Le bureau réforme la décision du bureau de première 
instai ce eu ce que l'assistance judiciaire a été refusée à la 

Les avis de la perte d'effets publics donnés aux agents de 
change ne créent pas à la charge de ces derniers l'obligation 
de vérifier à chaque négociation si les effets qu'ils ont ilé 
chargés de vendre sont portés sur quelqu'une des listes d* 

valeurs perdues à eux transmises. 

Le 2 octobre 1854, M. Supersac se rendit au chemin de 

fer d'Orléans où il avait à recevoir les intérêts de 50 ac-

tions. Il plaça sur la table où il écrivait son bordereau 

vingt actions de Lyon à la Méditerranée dont il devait 

loucher le même jour les iotérêls. Il s'était levé pour al-

ler entendre l'appel de son numéro d'ordre, lorsqu'il s'a-

perçut qu'il avait oublié ses litres de Lyon à la Méditer-

ranée. Sans perdre un instant, il retourne à la place qu'il 

venait de quitter. Les titres avaient disparu. Le même 

jour une opposition fut signifiée à la compagnie du chemin 

de fer de Lyon à la Méditerranée , une plainte déposée 

chez le commissaire de police, un avis donné par la pré-

fecture de police au syndicat des agents de chauge, avec 

désignation des numéros des actions. En outre, des affi-

ches promettant 500 francs de récompense furent appo-

sées dans tout Paris, et chaque agent de change reçut en 

particulier un avis imprimé. 
Quatre mois s'écoulèrent sans que M. Supersac entendît 

parler de ses actions* lorsque, le 22 janvier 1855, une 

lettre de l'administration du chemin de la Méditerranée 

l'invita à passer dans ses bureaux. Il s'y rendit le lende-

main et apprit que dix do ses actions avaient été présen-

tées la veille par M. Courpou, agent de change : le paie-

ment des intérêts avait été demandé ; mais , avertie par 

l'opposition signifiée à la requête du véritable proprié-

taire, l'administration avait retenuu les titres. 

Chez M. Courpon, M. Supersac sut que l'agent de 

change tenait les titres du caissier du Sous Comptoir des 

chemins de fer. 
Au Sous-Comptoir, il obtint les renseignemenls sui-

vants : le 10 novembre 1854, un individu s'était présenté 

porteur de dix actions de la Méditerranée et avait deman-

dé que, sur le nantissement de ces valeurs, on lui fît une 

avarice. Il déclarait se nommer Dubois et demeurer à Paris, 

rue Fontaine-Molière, 1. Une somme de 3,600 francs lui fut 

prêtée. Le 14 décembre, le même individu revint, de-

mauda une nouvelle avance, remit encore en nantisse-

ment dix actions de la même ligne, et reçut encore 3,600 

francs. Cette fois, il déclara que son domicile était rue 

Fontaine-Molière, 31. Le 18 janvier 1855, jour de l'é-

chéance des deux billets de 3,600 francs chacun, l'em-

prunteur ne remboursa pas, mais il donna ordre qu'on 

vendît pour son compte les vingt actions qu'il avait dé-

posées. C'est aiors que les litres furent remis à M. Courpon. 

Trois jours après, un jeune homme, se disant envoyé par 

le sieur Dubois, toucha le solde du prix des actions. A 

peine était-il sorti qu'un commis de M. Conrpon vint pré-

venir que dix des actions remises par le Sous Comptoir à 

l'agent de change et vendues par ce dernier avaient été 

retenues dans les bureaux du chemin de fer où on les 

avait présentées. Le caissier du Sous-Comptoir reprit 

alors chez M. Courpon les dix actions qui n'avaient pas 

encore été négociées, les réintégra dans sa caisse et se 

transporta rue Fontaine-Molière, aux deux adresses indi-

quées par le porteur des litres. Là il apprit que le nommé 

Dubois y était inconnu. 

Dans ces circonstances, M. Supersac a formé contre le 

Sous-Comptoir des chtmu s de fer une demaude à lin de 

restitution de ses vingt actions. De son cô.é, le Sous-

Comptoir a appelé l'agent de change Courpon en ga-

rantie. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Benoît- Champy 

pour M.Supersac, M" Busson pour le Sous-Comptoir, 

M" Milhau pour M. Courpon, et conformément aux con-

clusions de M. Moignon, substitut du procureur impérial, 

a rendu le jugement suivant: 

dame G... pour 
contre son mari ; 

« Et , statuant 
par la dame G... 

tonner sa demaude en séparation de biens 

accorde l'assistance judiciaire demandée 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 5, 12 et 19 décembre. 

VOL DE VINGT ACTIONS DU CHEMIN DE FER DE LYON A LA 

MÉDITERRANÉE. — INSTANCE EN REVENDICATION CONTRE 

LE SOUS-COMPTOIR DES CHEMINS DE FER. — APPEL EN 

GARANTIE DE L'AGENT DE CHANGE CHARGÉ DE LES VENDRE. 

La reveniication d'une chose perdue ou volée permise par 
l'art. 2279 du Code Nap. s'applique aux litres au porteur, 
reeonnaissables au moyen des numéros qui y sont inscrits. 

Le Sous-Comptoir des chemins de fer n'est pat affranchi des 

conséquences du principe établi dans l'art. 2279. 

« En ce qui touche l'action principale : 
« Attendu que Supersac justifia pieiuement qu'il a acquis 

les vingt actions dont il s'agit par le ministère de Vatel, agent 
de change, à là bourse du 22 novembre 1832; qu'elles lui ont été 
volées le 2 octobre 1854, et qu'immédiatement il en a in-
formé la compagnie du chemin de fer de Lyon à la Méditer-
ranée, et lui a lait défense de payer les dividendes afférents 
auxdiles actions qu'il a désignées par leurs numéros, eu d'au-
tres mains que les siennes ; 

« Attendu que ces vingt actions ont é 6 données en nantis-
sement au Sous-Comptoir pour garantie de deux emprunts 
successivement faits les 10 novembre et 14 décembre 1854, par 
un individu qui a déclaré se nommer Charles-Français Du-
bois et demeurer à Paris, rue Foniaine-Molière, 31 ; 

« Attendu que le Sous-Couîptoir a accepté ce natissement 
sans vérifier ni l'identité, ni la moralité de cet individu ; 

« Attendu que, sur son ordre, le Sous-Comptoir a fait ven-
dre ces actions par son agent de change Courpon, savoir : dix 
à la bourse du 19 janvier 1835 et dix à la bourse du 20, et 
qu'aujourd'hui les dix premières sont retenues à la compa-
gnie du chumin de fer et les dix autres sont encore entre les 
mains de Courpon, la livraison n'ayant pu en èlre faite ; 

« Attendu que, daus ces circonstances, c'est bien le Sous-
Comptoir qui est en possession, par sou mandataire, des vingt 
actions qui ont élé volées à Supersac, et que celui-ci revendi-
que contre le Sous Comptoir, en vertu de l'article 2279, deu-
xième alinéa du Code Napoléon ; 

« Attendu que la circonstance que ces actions sont au por-
teur produit ses effets quant au mo'le de transmission du ti-
tre, mais qu'elle ne fait aucun obstacle à la revendication 
autorisée par l'ariicle précité, puisque ces actions sont recon-
naissables d'une manière distincte et précise au moyen des 
numéros qui y sont inscrits; 

K Atienuu qu'aucune loi n'affranchit le Sous-Comptoir de 
l'application ue celte disposition de l'article 2279, et qu'il no 
peul imputer qu'à lui-même s'il ne retrouve point l'emprun-
teur contre lequel il pourrait exercer son recours; 

« Attendu que le Sous-Compioir n'est en aucune manière 
dans le cas d'invoquer la disposition de l'article 2280 du Coda 
Napoléon ; 

» En ce qui touche l'action en garantie : 
« Attendu que Courpon a reçu du Sous-Comptoir, le 19 

janvier 1S55, l'ordre de vendre à la bourse dix actions du 
chemin de fer de Lyon à la Méditerranée, sans indication de 
numéros; qu'il a exécute l'ordre et en a donne avis le même 
jour, et que, le 20 au matin, il a envoyé un porteur au Sous-
Comploir pour remettre le produit de la vente en échange des 
titres; que les dix acûons ont été livrées à ce porteur ; 

« Attendu que le même jour, 20 janvier, Courpon a reçu 
un nouvel ordre semblable; qu'il a vendu ces dix nouvelles 
actions et eu a donné avis , et que le lundi 22, dans la mati-
née, il a envoyé sou porteur au Sous-Coinpioir, pour remet-
tre, comme la première fois, le produit de la vente et rece> 
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voir en échange les dix nouvelles aciions; 

« Que c'esl alors, et quand un autre porteur allait être en-

voyé chiz l'agent de change acheteur pour lui faire la livrai-

son des dix premières actions vendues à la bourse du 19, que 

le caissier s'est aperçu que le dividende afférent à ces actions, 

et qui élaitéchu depuis le l'« octobre, n'avait point élé perçu, 

le titre n'éiant point marqué de l'estampille qui indique le 
paiement ; 

« Qu'il donna l'ordre au porteur de se rendre d'abord à la 
compagnie du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée, afin 

d'y recevoir, potir lé compte dll Sutis Comptoir, le dividende 

échu afférent à ces aciions, et de les livier ensuite à l'agent 
de change acheteur ; 

« Que cet ordre lut exécuté, en ce que le porteur se rendit 

à la compagnie; mais que là les dix aciions furent retenues, 

et qu'il fut déclaré qu'elles faisaient partie de vingt actions 
frappées d'oppositioou par Supersac; 

« Qu'immédiatement le porteur rentra chez Courpon, le-

quel avertit le Sous Comptoir; mais que deja le Sous-Comp-

toir avait soldé sou compte avec le pré.end u Dubois, et lui 
avait remis l'excédant; 

« Attendu que ie Sous-Comptoir prétend que Courpon lui a 

donné un avis tardif, et que ce retard est la c^use du préju-
dice ; 

« Attendu que le Sous-Comptoir a commis une négligence 

grave en ne remarquant pas que le dividende échu le 1" oc-
tobre n'avait pas été encaissé par le porteur des act ons re-

mises en nantissement les 20 novembre et 14 décembre; que 

celte circonstance sulfisait pour lui inspirer des inquiétudes 

sur cet inconnu et l'empêcher de se dessaisir de la plus forte 

somme ; 

« Attendu que Courpon, en faisant recevoir le dividende en 

retard par le fait du Sous-Comptoir, n'a lait qu'accomplir un 

devoir de sa charge, puisqu'il ne pouvait plus se dessaisir des 

titres dont il avait payé le prix que pour les livrer à l'agent 

de change acquéreur, et qu'il n'est pas allégué qu'il au mis 

le moindre retard à prévenir le Sous-Comptoir do l'opposition 

dès qu'il en a été informé; 

« Allendu que les avis de la perte, qui sont donnés aux 

agents de change, sou par l'intéressé, soit par la chambre 

syndicale, sont une précaution prise par la partie et une invi-

tation à dénoncer les titres que l'avis signale comme perdus 

ou volés ; mais qu'ils no cnent pas à la charge de l'agent de 

change l'obligation de vei ifi ir à chaque négociation si les ef-

fets qu'il a éle chargé de vendre sont portes sur quelqu'une 

des listes, sans limitation d'époque, qui lui ont élé adres-
sées; 

« Qu'ainsi la demande du Sous-Comptoir n'est nullement 
justifiée ; 

« Eu ce qui touche le chemin de fer de Lyon : 

« Attendu qu'il n'est mis eu cause que pour que le juge-
ment soit déclaré commun avec lui ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare bien fondée la revendication formée 
par Supersac ; 

« Condamne le Sous-Comptoir dfs chemins de. fer à remet-

tre à Supersac les vingt aciousde la compagnie du chemin 

de f r de Lyon a la Méditerranée, portant les numéros 79,938 
à 79,957; 

« Dtciare, en conséquence, bonne et valable l'opposition 

par lui formée le 26 janvier 1855, par exploit de Bat benchon, 

huissier, entre les mains de la compagnie du chemin de 1er 
de Lyon à la Méditerranée ; 

« Ordonne que la compagnie remettra entre les mains de 

Supersac les dix acl ous arrêtées par celle oppos tion et le di-
vidende qui leur est afférent ; 

« O.'donne également que- Courpon délivrera audit Super-

sac, à la charge du Sous Comptoir, les dix autres actions de 

la même compagnie du chemin de fer ; 

« A quoi faire seront ladite compagnie du chemin de fer et 

Courpon contraints, quoi faisant déchargés; -

« Déclare le présent jugement commun avec la compagnie 

du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée ; 

« Condamne le Sous-Comptoir des chemins de fer aux dé-
pens envers toutes les parties. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 décembre. 

COURS D'ASSISES. — INTERROGATOIRE. — DÉLAI. 

Les dispositions de l'article 293 dû Code d'instruction 

criminelle'qui veulent que l'accusé soit interrogé par le 

président de la Cour d'assises, vingt-quatre heures au 

plus tard après son arrivée dans la maison de justice, ne 

sont pas prescrites à peine de nullité. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Pierre Richard 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Côle-d Or, du 1" 

décembre 1855, qui l'a condamné à la peine de mort 

pour incendie. 

M. Vaïsse, conseiller-rapporteur; M d'Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidants M" de Ver-

chère et Reverchon, avocats désignés d'office. 

COUR D'ASSISES. NOTIFICATION DE LA LISTE DU JURY. — 

INEXACTITUDE. — DKOIT DE RÉCUSATION. 

L'erreur ou plutôt l'absence sur la notification de la 

liste du jury et l'indication que l'un des jurés, ayant un 

fière habitant la même commune, était le cadet, n'est pas 

suffisante pour induire l'accusé en erreur sur le nom du 

véritable juré et nuire, pur suite, au droit de récusation, 

lorsque d'ailleurs les prénoms, l'âge et le domicile de ce 

juré sont exactement et très régulièrement indiqués; dès 

lots il n'y a pas heu de prononcer la nullilé de cette no-

tification, et des débats et de l'arrêt de condamnation qui 

l'ont suivie. 

Rej' t du pourvoi en cassation formé par François Rey 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Charente, du 21 

novembre 1855, qui l'a condamné à la peine de mort 

pour assassinat. 

M. ChUssin de Perceval, conseiller rapporteur; M. Re-

rauit-d'Ubexi , avocat-général, conclusions conformes; 

piaulants, M" de Verdièie et Reverchon, avocats désignés 

d'office. 

TROiSIÈME PEINE DE MORT. — REJET. 

La Cour a encore rejeté le pourvoi en cassation formé 

par Hubert Detsai t, également condamné à la peine de 

mon par ariêi du la Cour d'assises de la Seine, du 29 no-

vembre 1855. pour assassinat. 

U. Fausiiii Héhc, eous> ider-rapporteur ; M. d'Ubexi, 

avocat- général, conclusions coufoi mes; plaidants M*
s
 de 

Vtrdière et Revtn hon, avocats destgués d'office. 

De l'acte l'acte d'accusation résultent les charges sui-

vantes : 

« Le 30 septembre, à deux heures et demie , Lasju-

nies, marchand d'oies de l'Aveyrou, relirait Une sommede 

650 fr. des mains de la fille Artous, aubergiste à Beaure-

g ^rd, et il annoi çait qu'il irait le soir coucher à Caylus ou 

à Saint-Pierre. Delleil était dans l'at berg et fut témoin de 

cette scène. 

m A 4 lieures et demie^ Lasjunies quittait Beauregard; 

à un kilomètre du village, il vit sortir Delteil d'an chemin 

de traverse; celui-ci lui demanda s'il allait à Caylus, et 

lui proposa de faire route avec lui. Lasjunies accepta sans 

défiance, et pendant deux heures les deux jeunes gens 

marchèrent tôle à côte, s'entretenaut de divers objets de 

commerce du pays : de genièvre, de gibier, de truffes. La 

conversation languissait; à six heures et demie, au mo-

ment où le soleil disparaissait, les deux voyageurs arri-

vaient au sommet de la côte de G-ibach; Lusjunies Djar-

chait en avant, lorsqu'il se senlit frappé d'un coup violent 

sur le sommet de la tête. Son chapeau tomba percé par le 

tranchant d'un ciseau de menuisier, et le sang commença 

à couler. Lasjunies s'arma de longs ciseaux dont il se ser-

vait pour marquer ses oies, il frappa son assaillant à la 

figure à coups redoublés, mais atteint sept l'ois à la tête 

par l'arme de Delteil, il tomba avec lui ; puis reprenant le 

dessus, il força Delleil à deoiander gtâce. Cet instant de 

répit permit à Dditeil de s'armer d'un rasoir, et il dirigea 

vers la gorge de Lusjunies un coup qoe celui-ci put parer 

avec la main, et qui ne fit qu'une légère blessure à la 

gorge. Devant cette nouvelle agression, Lasjunies recula 

de deux pas en appelant au secours, et laissa échapper le 

manteau qu'il portait sur son épaule et dans lequel était 

roulé son argent. Delteil s'en saisit et s'enfuit vers les bois, 

Lasjunies le poursuivit pendant un espace de quatre cents 

mètre3, mais étourdi par la lune et aveuglé par le sang 

qui coulait de ses blessures, il s'arrêta. Bientôt, rejoint 

par quelques personnes attirées par ses cris, il fut re-

cueilli au château de Mondesir, où se rendit le juge de 

paix avec un médecin, qui constata onze blessures à la 

tête, une au cou, une autre à la main, toutes heureuse-

ment sans gravité, si elles n'amenaient aucun accident par 

sympathie. Lasjunies donna le signalement de son meur-

trier, dont il ne connaissait ni le nom ni le domicile, mais 

il ajoutait qu'il l'avait bien marqué à la figure. 

« Quelques jours plus tard, la gendarmerie du Lot ar-

rêtait à la toire de Calbenque, Delleil, qui portait encore 

les traces de la résistance de Lasjunies. Il avait sur lui 80 

fr., et l'on trouva dans son domicile 550 fr., son rasoir et 

ses \ éléments déchirés et ensanglantés. 

« Delteil avoua son crime, mais pour en atténuer la 

gravité, il soutint qu'il n'avait eu que la pensée du vol, et 

non celle du meurtre. » 

Dix-sept témoins viennent déposer des faits qui ont 

précédé ou suivi le crime. 

Ils établissent que Delteil est resté dans la journée du 

30 septembre, de huit heures du matin à deux heures, 

dans l'auberge d'Artous, seul devant une table, sans que 

personne lui ait adressé la parole ; il a entendu Victoire 

Arious, remettant l'argent à Lasjunies, lui demander uù il 

se rendait et si son argent ne le gênerait pas dans sa 

ceinture; Lasjunies répondit qu'il en porterait davantage, 

qu'il le roulait dans son manteau. 

Delteil a été vu sur la route de Caylus paraissant atten-

dre quelqu'un; un colporteur lui a vendu un rasoir au 

prix de 2 francs, il l'a retrouvé trois quarts d'heure après 

au même lieu. 

M. Audibert, procureur impérial, soutient l'accusation. 

M* Manau, avocat, a fait triompher le système de dé-

fense de l'accusé. 

Après le résumé de M. le président, qui rappelle loules 

les circonstances de cette grave affaire, le jury, répondant 

négativement sur les chefs d'assassinat et de meurtre, u 

reconnu Delteil coupable de vol sur un chemin public, 

porteur d'armes apparentes ou cachées, à l'aide de vio-

lence, cette violence ayant laissé des traces. 

La Cour condamne Delteil aux travaux forcés à perpé-
tuité. 

Le défenseur demande acte de ce que, pendant une in-

terruption d'audience, un de MM. les jurés s'est mêlé à 

un groupe au milieu duquel Lasjunies racontait les cir-
constances de la lutte. 

La Cour, après délibéré : 

« Attendu que ce fait n'est point parvenu à la connais-

sance de la Cour, ne croit devoir donner acte. 

state. 

COUR D'ASSISES DE TARN ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette deslribunaux.) 

Présidence de M. Ressigeao, conseiller à la Cour impériale 

uc Toulouse. 

Audience du 18 décembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT ET VOL, 

Le lô'e des assises ne comptait pas moins de quatorze 

effuirts; la plus.giave, d'après les qualifications de l'acte 

d'hccusatn il, rtiève contie Delteil une lenlativc tj'ussas-

fciiiai, un vol à iiiiiiii année sur un ehem .n public, une 

tuilbii\e de ii .t-iu ne. 

L ut t use (Kl âgé de 26 ans; déjà il a passé six ans au 

btfkht; le liu iLbs. la bruit tout ie, aux pommelles sail-

lbi.les, au ii ciiii ii di nu soi éintiil long, le icgard tour à 

tctii ci aiiail ci um , i t.pi tiitiil ie» lypts do pliy»jonumie 

dis ln.ii.mtb tur kt.quus lu main uc la jusiue s'eut appe-

santie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 20 décembre. 

HOMICIDES ET BLESSURES PAR IMPRUDENCE. ACCIDENT DU 

9 SEPTEMBRE SUR LE CHEMIN DE FER DE L'OUEST. —TROIS 

PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

A l'ouverture de l'audience, le témoin Anet, conduc-

teur du convoi de marchandises, est rappeié. 

M. le président lui demande combien il a entendu de coups 

de trompe pendant qu'il était sur sa locomotive dans la gare 
de Vaugirard en truin de graisser sa locomotive. 

Le témoin Anet : Je n'ai entendu qu'un seul coup de trompe. 

M' Paillard de Villeneuve : Je voudrais que le témoin nous 

donnât des explications sur la signification des signaux, s'il y 

a une indication attachée à chaque nombre des coups de 
trompe ? 

Le témoin: Les coups de trompe s'échangent entre les 

gode barrières pour s 'avertir du passage des trains, ils ne 

signifient rien pour nous. Je crois que l'ordonnance leur pres-

crit de donner deux coups de irompr. Il est possible que le 9 

septembre les deux coups de trompe aient ete donnés, mais je 
n'en ai entendu qu'un. 

M. le président : Un seul coup de trompe a -t-il la même si-
gnihcalion que deux coups ? 

Le témoin : Je crois que lorsqu'un train p irt, on donne deux 

coups de trompe, et un seul quand il arrive une simple ma-
chine. 

Le prévenu Clément : Dans la gare de Paris, on ne donne 

qu'un seul coup pour les mance ivres intérieures, et deux 

coups pour signaler un irain pariant ou arrivaut. 

M. te président : Enfin, vous avez entendu un seul coup de 

trompe; quelle signification ce coup a-t-il eue pour vous? 
Le témoin : L'arrivée du train de Versailles. 

M. te président : Celte pensée que vous avez eue, les autres 

empk-yesde la g .re, le chef tout particulièrement, devaient la 
partager ? 

Le témoin : Je le crois. 

M. Marie, substitut : De quel côté venait le coup de 
trompe ? 

Le témoin : C'est ce que je ne pourrais pas dire. 

Le garde-barrière Fiardet, témoin entendu hier, est rap-

pelé. Ce témoin déclare que le passage des nains s'annonça 
par deux coups de trompe. 

M. le pi étident : Dans la circonstance dont nous nous occu-

pons, c 'est-à-dire lors du passage du convoi de voyageurs ve-

nant de Versailles, le 9 sepleu.lue, vers sept heures uu quarl, 
avfZ-yous donne les deux coups de trompe ? 

Fiardet : Oui, monsieur. Le train arrivant de Versailles, 
j'ai donne deux coups de t roui ne du eôte de Paris. 

1). Ce soir-la, comment socflUil le vent? ■— R. Il poussait 
vers Pans. 

M. le substitut : Quelle distance il y a-t-il de l'endroit où 

vous donnie z de la trompe à celui où se trouvait le chef de 

gare Clément, c'est-à-dire au petit mur sur lequel il se trou-

vait en ce moment? — R. De 150 à 200 mètres. 

M. le président : Jusqu'à quelle distance peul-on entendre le 

sonde la trompe ? — R. Si lé vent n'est pas contraire, et si 

on n'est pas sur une locomotive en marche, on peut l'entendre 
jusqu'à un kilomètre et demi. 

M. le président : Vous avez corné le train de Paris à sept 

heures, et à quelle heure avez vous corné celui de Versailles ? 

— R. Entre sept heures quinze minutes et sept heures vingt. 

Le préveuii C ément : Je demanderai au témoin s'il e t vrai 

que le convoi pouvait être corné cinq à six minutes, comme 

on l'a dit, avant S"ii arrivée à la gare de Vaugirard? 

Fiardet : Oh! non, il aurait eu le temps d'arriver à Paris ; 

pour arriver à la gare de Vaugirard, il ne lui faudrait pas 
plus de une ou deux minutes. 

M. le substitut : Nous avons à demander au témoin Goml-

cliaux ,-i dans cerla nes gares les chefs se croient obligés d'al-

ler surveiller ou d'envoyer surveiller les aiguilles ? 

M Goudchaux : Non, monsieur. 

M. te substitut : N'est-ce pas l'habitude dans certaines ga-
res, watts la gare du Nord, par exemple? 

M. Goudchaux : Non, monsieur, je ne sache pas qu'il en 
soit ainsi dans aucune gare. 

M. le subsitut : Voici ce que nous avons à opposer à cette 
opinion, c'est celle de Clément lui même. Eu 1847, il était à 

la gare du Nord; accusé à cetle époque comme aujourd'hui, 

Clément répondait qu'il croyait de sou devoir de surveiller 
les aiguilles ; c'était la sa défense. 

Clément : Je ne me rappelle plus si je l'ai dit, mais je ne le 
faisais pas. 

M. Goudchaux : Clément a dû faire ce que font tous les 

chefs de garo, t 'est à-dire inspecter ' le débranchement des 

trains, débranchement qui est considérable à la gère de Vau-

girard, et qui n'est pas moindre de quinze à vingt par jour 

Dans celte manœuvre, les machines sont chaque, fois accom 

pngnées ou par le chef ou sous-chef de gare, ou par un chef 
d'équipe. 

M. le président : Dans toutes les administrations, les in 

sirnctions des clu fs supérieurs sont excellentes, mais les em 

ployés n'en paraissent pas toujours pénétrés; chacun entend 

les instructions à .-a manière. AIIIM , pour le cas actuel, Clé-

ment dit qu'il allait inspecter les aiguilles deux fois par jour, 

et Tirel soutient qu'il n'y venait que de temps en temps. 

M. Morel, ous chef de la gare : Quand j'étais à la gare de 

Vaugirard, j'allais aux aiguilles une lois par jour, et deux ou 

trots fois pour les débranchements ; M. Clément faisait comme 
moi. 

M. le président, à Tirel : Clément venait -il tous les jours à 
vos aiguilles ? 

Tirel : M. Clément y venait quelquefois, mais pas tous les 
jours. 

M. le président : Le témoin Morel dit le contraire. 

Tirel: M. Morel ou un chef d'équipe venait pjur débran-
cher, mais il ne s'occup ut pas des aiguilles. 

M. le président : Ei du disque? 

Tirel : Jamais il n'y avaii que moi qui y touchât. 

Le prévenu Clément : Il faut faire un demi-kilomètre pour 

aller à la poignée du disque ; je ne puis pas y aller à tout 
moment. 

M. le président : Non, mais lous vos supérieurs uffirment 

que vous avez assez d'enploy ;s pour vous suppléer quand 

vous ne pouvez pas .vous-même exercer toutes les parues de 

votre survei lance. Comprenez donc tout le danger que pré-

senterait votre étrange système. Ainsi, supposez que votre ai-

guilleur, sur lequel vous vous reposez, ne soit pas à son poste 

pour un motif ou pour un autre, qu'il soit incommodé, ma-
lade... 

- Clément : Alors il ne fait pas ses aiguilles et le train suit 

son chemin. Pour faire utilement ce que vous demandez, 

monsieur le président, il faudrait un surveillant pour chaque 
aiguilleur. 

M. le président : Ce qu'il faut, avant tout, c'est que le pu-

blic soit imbu d'un pro ond sentiment de sécurité, et cette 

sécurité n'existera pas tant que, d'un côté, on verra des in-

structions do:iuées, et, de l'autre, des employés qui ne s'y 
croient pas assujélis. 

M. le subsiitut ; Le 9 septembre, votre chef de gare vous 
a-t-il dit de faire vos aiguilles et votre disque ? 

Tirel: Non, monsieur, p3s plus ce jour-là que les autres 

jours ; je connaissais mou service et on s'en rapportait à moi. 

M. te président : Les défenseurs u ont plus de questions à 

adresser aux témoins-; la parole est au ministère public. 

M. Marie, substitut, se lève et s'exprime en ces termes: 

Messieurs, le dimanche 9 septembre, à l'heure où la vapeur 

ramène cette foule qu'elle a emportée le matin joyeuse et em-

pressée de contempler ces merveilles de l'art et du la nature 

qui de tous côtés nous environnent, la nouvelle d'une effroya-

ble catastrophe sur l'ancien chemin de fer de Versailles, 

compris aujourd'hui dans le réseau des chemins de fer de 

l'Ouest, se répandit avec la rapidité de l'éclair, "et jeta sur lacté 

uu voile de deuil et de consternation. Ce n'était pas, pour nous 

servir de l'expression d'un prélat à jamais illustre, cetle tem-

pê e de feu qui, il y a bien des années deja, quan 1 ch, z nous 

les chemins de fer étaient encore dans leur enfance, engloutit 

eu uu insiaiu tain de victimes ; c'était un choc terrible entre 

un convoi de marchandises et un convoi de voyageurs : un tel 

mouvement de rtcul avait été imprimé à ce dernier, que son 

fourgon de bigiges s'eiait dressé sur uu wagon de voyageurs, 

l'avai. comme pulvérisé, laissant ceux qu'il c .menait asphyxiés 
ei sans vie ou couverts de sanglantes mulilaiious. 

Spectacle douloureux s'-I eu fut jamais! On compte neuf 

cadavres : ici, celui d'un lout jeune entant qui vient de trou-

ver la mort sur le seih même de celle qui naguères lui don-

nait la vie; là, ceux de deux jeunes filles, deux sœurs, dont 

les habits de tète sont devenus le linceul, et qui , sans doute, 

étaient trop étroitement un es pendant la vie pour que Dieu ait 

voulu les séparer mime par la mort; et puis, des blesses, et 

des blessés encore; car ou eût dit que le feu des batailles avait 

passé par là. Mais il nous tarde de fuir ce théâtre de deuil, 

d'indicible coi.fusion et de sang ; il nous tarde de ne plus en-

tendre ces cris déchirants de la douleur et du désespoir ; tout 

cela fait perdre à la froide raison quelque chose de son empire; 

tout cela donne de ces préoccupations douloureuses qu'il faut 
savoir bannir au seuil de cette enceinte. 

Le ministère public, après avoir retracé rapidement les 

circonstances qui ont accompagné l'accident, ajoute que, dès 

les premiers moments qui l'ouï suivi, il n'y eut pas d'irréso-

lution dans les esprits, et que, d'un commun accord, l'opi-

nion se forma qu'il était la conséquence d'une fausse manœu-

vre^ et le nom de Tirel se trouva dans toutts les bouches. 

L'instruction, ajoute M. le substitut, et les débats de celte 
audience ont trouvé un second coupable, c'est le chef de gare 
Clément. 

Le ministère public examine successivement les charges par-
ticulières à chacun de ces deux prévenus. 

Eu ce qui louche Tirel, sa culpabilité résulterait des circon-

stances suivantes : C'esl un peu avant 7 heures, deux ou trois 

minutes avant, qu'il prend son service d'aiguilleur, succé-

dant à sou collègue Duperche. Duperche n'avait plus rien à 

faire; il ne pouvait fermer la voie avant cetle heure, car ou 

attendait le train de Versailles. C était Tirel qui, au départ du 

irai u de marchandises, devait fermer la voie, d'abord en tour-

nant son disque au rouge, ensuite en faisant la manœuvre 

des aiguilles II n'a pas tourné son disque au rouge, du 

ii 'O ns pas assez à l'avance pour qu'il lût aperçu uûKnieiit; 

c'est Dutoi, le mécanicien du train de voyageurs venant de 

Versailles, qui le dit. Le signal d'arrêt devait èire donné à 

2 kilomètres des aiguilles ; il ne l'a pas vu, il n'a pas vu le 

disque. Tire^préiend que Dutot a vu le disque rouge, et la 

preu»e qu'il en donne, c'est que Dulot a ralenti sa marche; 

mais ce dernier répond qu'il a ralenti parce que c'était uu 

dimanche, et que c'est l'habitude de ralentir chaque fois 

qu'il y a foule dans les stalious. Le chef de t. am Thibaut 

confirme la déclaration de Dutoi; lui non plus n'a pas vu le 

disque rouge. Le conducteur P. rrin et le chauffeur Poiss-on 

rendent ie même témoignage. Tirel a l'ait entendre trois ou 
quaire témoins qui déclarent avoir vu le disque rouge, mais 
api ès le choc. 

La préveniion né va pas jusqu'à dire que Tirel, après le 

malheur arrivé, pour sedegag, r de toute res
f
 onsabuité, se 

serait précipite sur son disque el l'aurait loume au rouge ; 

mais loul vient piouver, même les témoignages qu 'il invoque, 

que s'il a fait ce te mai ce. .vie avaut le passa g : uu train d» 

Ver. ailles, c'était trop peu dé temps àv^ut | our que la ren-

contre pût être évitée. ^ lt n'y
 a

 donc pas de dépcsiuons con-

trad.c.oires ; tes uns n'ont p
as

 vu, el les autres n'ont vu qu'a-

près ; chaque témoin dépose sur des constatations faites à des I 

moments différents 

L imprudence de Tirel est donc n
8r

f
a

i,
0 

sait, d ailleurs comment il comprend le, l™m
 ^b'ie r> 

t-on pas relevé comre lui, dans le co
0
 s ^?''

œuï
^- E il* 

n'a. 
l01», qu'il 

ses »i. 

avait la détestable habituae de commet
l
'
,Usl

r

rucl 

guilles, avant de tourner ion disque *„,
 ar fa

"e _. 

contraire aux instructions?
 q 1 esl a

bsol
Um

ç'" 

Après l'accident, on ne trouve pas Tire» dp», . 

lui qui ne don pas les quitter. Etait-il 1 « i fJ"
 ses ai

guille. 

pas? On no sait ; il en était éloigné, c'est enc^^* 

Tirel, dans cetle fatale soirée, s'est joué 

les plus sacrés. Il sait qu'un train de marchandlf
3 de,

°'fs 

qu'un tram de voyageurs va arriver; il a son dis
 V

"
 par,

'r 

aiguilles à manœuvrer; mais il rencontre un am"
6 61 ci

°<i 

traîne boire au cabaret, et il y va. lt sentait bien ''
e
»-

quait à son devoir, car en acceptant Cette iuvitatin -.No-

tait: « Oui, oui, mais vue, sur le pouce! » Ainsi H
 a

l°«-

temps et le danger arrive, et quand il va retrouver
 6011 

les, il n'est plus temps de le conjurer. Il a donné la m
S

*'8
u

il-

ce que lui reprochait sa conscience quand, après l'A
 S

.
u

'
e<i

e 

s'est écrié : « Nous sommes perdus! Mon Dieu! mo iv ' 
qu'est-ce que je viens de faire ! » '

 a
 "i<sut 

Nous n'en dirons pas davantage sur Tirel, ajoute M l 

stilut ; il n'a pas fermé la voie, il n'est pas resté
 Dr

e^
Sul>

" 

aiguilles et il n'a pas montré son disque; tout cela ' ^ 

l'imprudence, de la négligence ; et si on rapproche dp
CeS

«
de 

les fausses manœuvres qui lui sont précédemment im ^ ■ " 
on aura la conviction de sa culpabilité.

 m
futées, 

Le chef de gare Clément est également coupable rl- ^ 
chefs que lui reproche la prévention, c'est-à-dire èo n

 1 

partir le train de marchandises et ne surveillant pas le 

de Tirel. ~
 r

~° "
 Mr

»i<* 

L'administration du chemin de fer de l'Ouest, dit l
e 

tère public, a élé mal inspirée en confiant à Clément l"""'*" 

de Vaugirard. Clément est un homme déjà condamné * ^
dre 

justice pour fait d'imprudence. A la gare du Nord en TRI
1

* 
il a laissé partir un nain de marchandises quand un tra

 J 

Pontoise était attendu Clément, donc, dans cette circon il" ^ 

avait déjà exposé la vie de ses semblables, et on ne devait !*' 
lui confier celte fonction. V™> 

L'imprudence de Clément se manifeste de ]>lus d'une 

nière. U est chef de gare; il est sept heures un quart il""" 

voit pas arriver un tram de Versailles qui devrait ètre'a 

à sept heures à Paris, el il fait partir un train de mai- 7^ 
dises à sept heures seize minutes. Il se défend eu disant V*'"!' 
manquerait à son service, à ses instructions, s'il retardait l 

départ d'un train de marchandises. Mais on a eut'e
u

d
u
 u 

Forceville, le chef du mouvement, qui a dit qu'il n'y avait 

d'obligatioi s pour un chef de gare de faire partir un ir^
3 

quand il y avait crainte d'un obstacle ou d'un danger p u'
0 

pas dit : Quand le danger est là; ce serait puéril ° \\\ &\\-

Le danger qu'on soupçonne. La conséquence de toiu ceci c'est 

que Clément avait oublié le train de Versailles. Eu voici mia 

nouvelle preuve. Un homme lui crie : « Vous ne voyez ilo
QC 

« pas le train de Versailles qui approche, il va y avuir un 

« fameux coup de tampon ! » Et Clément répond : « Qu'est-ce 

qu'il dit doue, celui-là? » et fait un geste d'iucrédulite ou 

de moquerie. Cependant ce train avait été Sigualo par deux 

coup de trompe donnés par le garde-barrière de la me du 

Chemin de-Fer, nuis Clément déclare ne les avoir pas en-

tendus. Clément ne voit pas, il n'entend pas, el cependant de 

ces deux coups de trompe qu'il n'a pas entendus, le conduc-

teur du train de marchandises qui graissait sa niachmeena 
entendu un. 

Le miuistère public examine ensuite quels étaient les de-

voirs de Clément, quelles étaient ses attributions; ses devoirs 

ses attributions sont tracés dans les instructions écrites. On a 

voulu équivoquer, on a fait entendre des témoins pour établir 

que tes instructions adressées à tous les chefs de gure ne cuu-

certient cependant qu'une partie d'entre eux; que, pour les' 

autres, c'est une lettre morte; qu'elles existent sur le papier, 

mais que, dans la pratique, elles sont impossibles. On a parle 

des petites gares et des grandes gares; on a du que, dans les 

grandes g ires, le chef est chargé de mille soius, qu'il lui est 

impossible de tout surveiller. Ainsi, voilà la confusion à la 

place de la clarté, l'incertitude à la place de la certitude. Ad-

menons ce système, et on ne sait plus où on va. 

Nous, comme nous savons où nous allons, où nous voulons 

aller, nous maintenons les instructions, el ces iustrueiiOBs di-

sent formellement que le service des aiguilleurs doit êtft in-

specté par le chef de gare ; c'est ce que dit l'instruction de 

1853. C'est net, c'est plein de sagesse, d'une sage fermeté; 

c'e^t digne de l'espril clair et émineiit qui était alors à la têle 

de celte administration. Ainsi, quand il n'y a pas dans une 

gare un surveillant spécial pour les aiguilles, c'est le chef de 

gare qui est le surveillant uaturel. Nous ne lui disons pas 

comment il doit surveiller, à lui de le savoir; mais pour le 

jour qui a signalé la catastrophe, nous lui demanderons com-
ment il a surveillé. 

Sans doute le chef d'une gare ne doit pas courir se préci-

piter tout le jour d'une aiguille à une autre, sans trêve, sans 

repos, mais qu'il prenne oes auxiliaires; les règlements les y 

autorisent el l'administration le trouvera bon. Ainsi les di-

manches, les fêtes, les jours de foule, qu'il se tasse seconder. 

Clément ne l'a pas fait, il ne le veut pas; il dit : De temps en 

temps, je surveillais Tirel dit qu'il surveillait rarement. 

Toujours est-il que, le 9 septembre, il n'a rien surveillé. Clé-

ment a donc beaucoup de reproches à se faire : il n'a rempli 

aucun de ses devoirs, il n'a pas inspecté les aiguilles; il a tait 

partir un convoi alors qu'un autre était attendu, et pendant 

ce temps il causait avec des amis. C'esl de l'imprudence, t'est 

de la négligence au plus haut degré, et le Tribunal eu tera 
justice. 

Quant au seul chef de prévention qui pèse sur Arnous, dit 
le ministère public, il est beaucoup moins gravé; il est cou-

pable, mais dans un degré bien moindre. Il est tout euuer 

dai s ce fait, qu'il aurait laissé monter des voyageurs àans
 16 

fourgon des bagages, daus ce qu'on appelle le fourgon de ui"
c

> 

ce qui est une violation du régentent. Nous demandons donc 

aussi sa condamnation, mais nous demandons eu même temp» 

qu'elle soit tempéiée par l'admission des circonstances allé
-

nuantes. 

Nous terminons, Messieurs, cette bien longue discussion. 

Après la catastrophe du 9 septembre, l'émotion fut vive e 

générale; on se demanda partout, à la vue de ces dangers sa 

cesse renaissants, si les compagnies de chemins de fer
 iea>

el plissaient- avec un soin religieux toutes leurs obligations, 

s'il ne conviendrait pas de leur en imposer de nouvelles, u
 5 

commissions furent instituées, des hommes émments se ^ 

mis à l'étude avec cette sollicitude éclairée qui sait
 s

' 

embruscer tous les grands intérêts de l'empire, méditer, 

cuter avec eux ; le pays attend donc avec une respiectue 

confiance. La jusuce, celte sentinelle avancée, cette protec 

née de la vie humaine, ne pouvait rester indifférente, 

avail, elle aussi, un devoir à remplir; ce devoir consis 
' ecueillir lesaDb 

sans oublier 
puissant. 

jjorler la lumière sur les faits accomplis, et a i 

versé. Elle l a l'ail avec calm'e el indépendance, 

que la vapeur est à la fois une grande et terrib e
 r 

que les dangers de ce monde sontsemés sous nos pas, «' \
e 

téméraire sei ait celui qui voudrait loujours en P
eIie 1

 ^ 

mystère, tans ouolier enfin qu'il n'est j.as de conquête ^ 

civilisation et de l'industrie qui ne se paie par de io b 

douloureux sacrifices. j
a
 ca-

A vous, Messieurs, de décider maintenant si,
 COIltr

.' 

tastroplie du 9 seplembre, la "prudence humaine était
 1

 '
v0ll

, 

saute; a vous de décider si ces hommes qui sont dev a 

ont fan tout ce qu'ils pouvaient pour protéger la vie 

semblables. Pour nous, ils sont coupables; si donc 
viciions répondent à la nôtre, vou.-. h s frapperez av ^^ 
rué: un exemple éclatant est nécessaire, il y va des 

sacrés de l'humanité. » . 

M. le président : La parole est au défenseur de 

M' Daverdy, défenseur de T.rel : « lire! est
 le

 ̂
lDre

. » 
« Tirel est l'auieur du déplorable accident du 9 »

e
P pj

ac
bat

f 
Voilà ce qu'écrivait, le lendemain de l'accident, » •

 allV
g. 

I ingénieur et le commissaire de surveillance adnu
 iourJ

'bUi 

C'esl, disait M. l'avocal impérial, ce qui constitue a J
 Jeu

t, 

la culpabilité de Tirel. Comment, le lendemain u e • ^ ^ ̂  

pouvait-ou savoir quel était le vrai coupalde, lorsq
 mili

^n 
heure où je parle l'instruction n'a rien edairci ci ui

 de M< 
certaine? Il faut doue laisser de côte celle apP'f

1
*

11
 „

e
 b**-

Flkcl.alel de M. le commissaire de surveillance > et 

cher la vérité que dans les laits couslaies par 1 in* 

'^Sut de la défense de Tire., je veu, rappel * 
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une 

^Ïaude''in.^» rt

I

l,VeS! 

«"S"." disait : « l'_ ï 
avait alors une disposition vicieuse 

a changée depuis. » S'il y avait uue 

ae
s_ aiguilles, 

li**'""" ..« seul ne pouvait taire mouvoir quatre aiguilles 
. " «ineuse des si depuis ou a reconnu 

i» aVÛ
 D

ar Clément dans son interrogatoire 

'« P
B
 * „

 le
 Lrole est de nature a diminuer dans 

* lâ responsabilité qui incombait à Tirel. 

I 

Clétf6 " 1 

.des»' 
iitiun 

i le b'
vier

- mi
 a

 organisé les leviers de sorte qu'une seule 

U<" e
 ^iPvéè fit mouvoir à la lois et le signal et les aiguilles, 

l »*".
e , , as responsable au mè ne chef que le serait un de 

T'*
11

 Jurs Les dispositions nouvelles, accusant un vice 

^ sae^
sc

iivén|pnt8
 antérieurs, diminuent certainement la 

e'
ieS

 -»hil
;
iéde Tirel. 

r*f° ni la véritable question du procès est desavoir si 
pol

'
r
 lit tourne sou sigti.il au reuge avant d'avoir manœu-

If*
1 3

 'guilles, ou bien si le mécanicien a franchi le s gnal 

H Sf voir II y a sur ce point deux classes de témoins. La 

rà se compose de ceux qui déclarent quê le dtsquen'é-

tourné au rouge; ce sont le mécanicien et les-con-
tait p»

s

 (rajn
^
 toijg int(

-,
ressés a ce q

„e Tirel soit coupa-

&
c
 \ ne l 'être pas eux-mêmes. L'auire classe de témoins 

^°nose de ceux qui, dès leur arrivée sur le lieu du sinis-

;
eCl

""f .„, le disque au rouge; ceux-là sont désintéressés. 

discute ensuite les dépositions du mécanicien L'avocat 
et des 

"u'° l T
r
 que dans leurs premières dépositions ils avouaient 

ffiarqot. q
 a

,i
en

tion au signal, el que Dutot n'a pu in-

couducteurs du train de voyageurs ; il fait re-

frêr'si' le'signal était allumé ou nou, 

Ta pas regirdé. Us avouent qu'ils n' 

pas ft 
ce qui prouve qu'il 

ont pas fait alteniion 

al eux qui n'ont d'autre mission auprès de leur frein 
,U

 ''rétre constamment aux aguets pour voir s'ils n'aperçoi-

Sft uctin signal sur la gauche de la voie ; et ce sont là les 
,e

 • , n
U

e la prévention invoque pour prouver la culpabilité 
1
 ^' pi I Je sais bien que le ministère public prétend que 

r l'aurait fait sou signal alors qu'il n'était plus temps. 

VI voyons la marche des faits, 

l e 9 septembre, entre six et sept heures, Tirel arrive pour 

dre' le service des aiguilles Qu'est ce donc que ce Tirel ? 

I lorceville, le chef du service delà rive gauche, vous l'a 

H'I c'est un très bon aiguilleur. Il prend le service des ai-

des L'heure du départ du train de marchandises appro-

il'tait ses aiguilles. Devait-il les faire un certain temps à 

r v'an ce quinze ou vingt minutes à l'avance, comme on a 

nréteuùù quM fallait opérer ? 

Ici le défenseur de Tirel établit que, d'après les nécessités 

nu
^ervice, les aiguilles ne peuvent être faites que quelques 

instants avant le passage des trains ou des machines. 

M' Dtiverdy arrive ensuite à la question de savoir si Tirel 

• nu faire la manœuvre du signal après l'accident ou avant 

l'accident, mais alors que le tram de Versailles ayant dépassé 

\e tia»*
1
 »

e
 P

eut
 P

luâ le voir
' ®

ue le s
'6

nal ait et
é frjt après 

l'accident, ce n'est pas admissible, M. l'avocat impérial l'a 

reconnu lui-même. Le signal aurait donc élé fait lorsque le 

train avait dépassé le disque? Est ce qu'il est supposable 

qu'un aiguilleur aurait fuit un signal à un train tellement 

avancé qu'il ne pouvait voir ce signal? Si le train avait dé-

passé le signai lorsque le disque fut tourné au rouge, c'est que 

Tirel n'a pas pu voir la position du irain; et, s'il n'a pu voir ni 

calculer la position du tram,c'est parce queie tram n'était pas 

allumé. Or, le 9 septembre, le soleil se couchait à 6 heures 

un quart; donc, à 7 heur, s 16 minutes, heure de l'accident, 

il faisait nuit noire. Le mécanicien est coupable de ne pas 

avoir allumé ses fanaux ; lorsqu'il est parti de Versailles, il 

pouvait encore faire jour, mais lorsqu'on route il a été sur-

pris pur la nuit, il aurait dû allumer ses feux. 

Tirel, comme le dit le ministère public, a-t-il fait son signal 

an moment où le train de voyageurs arrivait déjà daus la gare 

des marchandises? Cela n'est pas possible, car il a traversé 

la voie entre les deux machines avant le choc. U l'a traversée 

comme les règlements le lui prescrivaient, en agitant sa lan-

terne pour avertir les deux mécaniciens, il l'a traversée, au 

risque d'être broyé, pour accomplir son devoir jusqu'au bout. 

II n'a pu marcher aussi vile que 1a locomotive; si donc il s'est 

trouvé à un endroit où il pouvait traverser la voie par-devani 

le train de voyageurs, c'est qu'il avait quitté le levier du si-

gnal avant que le train eût dépassé ce signal. Sun signal était 

fan, il se croyait couvert. Son signal n'a pas été vu : voilà la 
cause de l'accident. 

Mainlenant, Messieurs, pouvez-vous trouver dans cette af-

faire la certiiude qui affermit la conviction et qui permet de 

prononcer uns condamnation? Il y a des doutes; on peut 
dire : peut-être Tirel n'a pas fait son signal à temps; on paut 

dire aussi : peut-êlre le mécanicien el les conducteurs n'ont 

pas vu le signal. Mais personne ne peut affirmer que les faits 

se sont passés d'une manière plutôt que d'une autre. Le mi-

nistère public lui-même, qui affirme la culpabilité de Tirel, 

est réduit, pour expliquer les éléments qui fondent sa con-

viction, à des probabilités. Tirel, dit-il, a probablement fait 

son signal à tel moment ; il a du le faire trop tard probable-
ment, il a dû le faire trop tard." 

Voila les arguments de la prévention. Tout cela se réluit 

ait doute à l'uicertitu le. Ah! je vous le demande, quand il 

'agit de frapper un homme dans sa liberté, quand il s'agit 

de i'enlever à sa femme, a ses enfants qui ont be-soin de sou 

travail, poum z vous, descendant dans vos consciences, for-

fer voue conviction sur des probabilités ? Voire impartialité 

vous faii exiger des preuves cer aines, formelles de culpabili-

té eour que vous puissiez condamner. Ici, ces preuves man-

dent : nous n'avons que des probabilités et des doutes, et 

vous renverrez Tirel des fius de la prévention. 

Après la plaidoirie du défenseur, M. le président lui 
dl1

 : M* Duverdy, le Tribunal vous remercie d 'avoir 

accepté la mission qu'il vous avait confiée; la defeuse de 
Ilr

el ne pouvait êire mieux présentée ni plus complète ; 

\0
[
J8 avez eu bien oeu de temps pour la préparer, on ne 

8
&n est pas aperçu. 

•"' Paillard de Villeneuve prend la parole pour les pré-
venus Clément et Arnoux. 

Lorsqu'il se produit, dit l'avocat, une de ces catastrophes 
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 dans les fans, que dans les documents du procès 

En effet, le Tribunal a entendu les explications si nettes et 

si précises données par MM. Baude et Goudchaux. L'inslruc-

lion de 1833 s'applique aux polites gares, aux gaps de pas-

sage, là où il n'y a pas d'aiguilleurs, parée qu'il n'y a que des 

manœuvres rares, accidentelles. Elle ne s'applique pas, elle 

ne peut pas s'appliquer aux grandes gares, là où précisément 

il y a des ngenls si eciaux préposes à ces manœuvres, là où le 

chef, au milieu des occupations si multiples, si diverses qui 

l'absorbent, ne peut etnedoi exercer qu'une surveillance gêné 

raie. Ainsi, par exemple, le chef de gare de Vaugirard a sous 

sa direction tout le mouvement des marchandises, le charge-

ment, le déchargement, la livraison, etc. Que lui demande-t-

on? qu'il aille de sa personne vérifier le mouvement des ai-

guilles... M. Baude l'a dit, ce serait absurde. Comment! de 

su gare à l'embranchement il y a 700 mètres, aller et retour 

1 ,400. Il passe par jour de 40 à 50 trains, il aura donc 70 

kilomètres, près de 15 lieues à faire par jour, rien que pour 

le service des aiguilles. C'était là pourtant ce que la 

prévention lui reprochait d'abord de ne pas faire. On com-

prend maintenant que cela est tout simplement impossible, 

et on lui demande seulement d'exercer cette surveillance par 
lui ou par ses agents. 

Eh bien ! tous les documents du procès établissent que cette 

surveillance était exercée, le chef de gare et le sous-chef fai-

saient de fréquentes visites aux aiguilles, les témoins en dé-

posent. De plus, à chaque dépa'rt des trains de marchandi-

ses, le sous-chef ou un homme d'équipe, monté sur 'a locomo-

time, allait débrancher aux aiguilles pour venir ensuite s'atte-

ler au train, et s'assurait ainsi de la régularité du service. 

Le jour de l'accident, cela a été fait, et Leclerc, homme d'é-

quipe, s'est rendu au croisement et a pu constater, par le fait 

seul de son passage, que les aiguilles étaient bien faites. 

Mais, dil-on, Clément eût dû s'assurer que le disque était à 

l'arrêt. Mais du point de départ delà gare on ne peut pas voir 

de M»rie-Eligabetb et de Jeanne-Louise Rose, de Chéron, de 

Armand-Louis-Gabriel Mazurier, delà dame Perrot et de la 

demoiselle Delaville, et des blessures à Drevaut, à Champion, 

à la dame Geoffroy, à la dameet à la demoiselle de Grandpré, 

à la dame Kawale'skn, à la dame Mazurier, à la veuve Geor-

ges, à Br gimrt, à la dame Moriseau, aux époux Duohesne et 

à un grand nombre d'autres personnes; 

« En ce qui touche Arnoux, 

« Aiteudu qu'à la même époque, Arnoux, par négligence et 

inobservation des règlements, a involontairement causé, sur un 

chemin de fer, un accident qui a occasionné des blessures aux 

époux Blany, aux époux Gégant, à la femme Duperron, à la 

femme Hosinlet et à ses deux filles, aux époux Regnauit et à 

leur fille, et au sieur Duchesne. ; 

« Atlendu, en outre, que Tirel a en août 1855, en opérant 

une fausse manœuvre d'aiguilles dont le maniement lui est 

confié, commis une contravention à un règlement d'adminis-

tration publique sur la police, la sûreté et l'exploitation d'un 
chemin de fer; 

« Vu les articles 19 et 21 de la loi du 13 juillet 1845 ; 

« Condamne Tirel et Clément chacun à cinq années d'em-

prisonnement et 3li0 francs d'amende, et Arnoux à deux mois 

de prison el 50 francs d'amende; 

« Condamne l'administration du chemin de fer, comme ci-

vilement responsable, solidairement aux dépens. » 
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se trompe, comme h se 

le disque. Y aller de sa personne ou y envoyer un préposé, 

c'eût élé un parcours de 1,000 mètres à pied, sept à huit mi-

nutes au moins; mais en sept minutes le irain de Versailles 

arrive deClamart à Paris. Qu'est-ce que doit faire le chef de 

gare? Donner une consigne claire, précise. C'est ce qu'il a fait. 

Fermer la voie avant d'ouvrir les aiguilles. C'est là une ins-

truction écrite, permanente : Tiiel le reconnaît. 

MaisClément devait, dit on, retarder son train. Mais ne voit-

on pas que de tels retards sont précisément la cause la plus 

fréquente des accidents? Que recommande le ministre dans ses 

circulaires du mois de novembre dernier ? Précisément la plus 

grande régularité dans les départs. Que fût-il arrivé si le train 

de sept heures quinze minutes eût été retardé ? Il se croisait 

avec le train de Paris partant à sept heures trente-cinq, et 

courait risque de se briser à Viroflay avec le train de mar-

chandises de Balignolles. Ces trois trains sont distancés de dix 

minutes; un retard dans le départ de sept heures quinze mi-

nutes eùl pu amener les plus graves dangers, et le ministère 

public n'eût pas manqué de reprocher à Clément d'avoir violé 

son ordre de service. Les retards sont prévus dans les instruc-

tions. Quedit-on, notamment pour la gare de Vaugirard ? qu'il 

faut toujours partir à l'heure réglementaire, sauf à ralentir la 

marche jusqu'au disque. Or le train, cela est constant, avait 
une vitesse plus que moyenne. 

On dit que Clément savait et devait savoir que le train était 

en retard. Mais il n'est pas chef de la gare d'arrivée, et ce 

n'est pas à lui decontiô'er les trains qui entrent daus la gare 

de Paris ! Il s dû entendre la trompe, dit-on, et, s'il ne l'a pas 

entendue, son devoir éiaitde l'entendre. Mais, en vérilé, c'esl 

vouloir l'impossible. Il faut qu'il ait un œd aux aiguilles, 

l'autre au disque, une oreille à la trompe, l'autre à ses agents 

qui lui demandent des instructions. C'esl impossible. Tout ce 

qu'on peut lui demander, c'est de donner des instructions 

précises à ses agents. C'est ce qu'il a fait. Comme ledisail M. 

i'ingénieur en chef, placer un surveillant près du surveillant, 

c'esl dédoubler la responsabilité, c'est jeter l'anarchie, le 

désordre dans le service. Cela est incontestable pour tous ceux 

qui ont l'expérience de la pratique. Cela est si vrai que, de-

puis l'accident du 9 septemb'e, on a modifié les règlements, 

et pris des précautions nouvelles. Or, on a compris que l'on 

ne pouvait pas imposerait chef de gare les obligations qu'on 

lui reproche d'avoir méconnues le jour de l'accident. 

Le chef de gare a donc fait tout ce qui dépendait de lui. Il a 

exécuté sa consigne telle que ses chefs reconnaissent la lui 

avoir donnée et expliquée ; il a transmis celte consigne aux 

agents sous ses ordres, ces agents le reconnaissent, et il a ap-

porté dans son service tout ce qu'il élait humainement possi-
ble d'exiger de la prudence humaine. 

M° Paillard de Villeneuve s'attache ensuite à démontrer, en 

discutant les diverses dépositions invoquées par le ministère 

public, que, loin de démentir, elles confirment le système de 

defeuse puisée par le prévenu dans le texte de ses instructions 

et le commentaire donné à ses instructions par les chefs dont 
elles émanent. 

Passant ensuite à la défense du prévenu Arnoux, M* Pail-

lard de Villeneuve rappelle que, dans uu t circonstance ana-

logue, Arnoux a bravement payé de sa personne el luilé pour 

empêcher la violation de sa consigne mais que, le 9 septembre, 

sa gare M été envahie, que le wagon de bïg#ges a été cs.:alade par 

ceux qui ne voulaient pas attendre, et que tous les témoins 

ont déclaré qu'il était en ce moment retenu par la distribu-

tion d-s billets; que si ses agents oui. laissé des voyageurs 

prendre place avec les bagages, tes témoins déclarent qu'il y 

a été complètement étranger, et qu'il était alors sur une autre 
partie du quai. 

Apiès cette plaidoirie, M. le président adresse quelques 
questions au prévenu Arnoux. 

M. le président : Vous avez dit que, pendant que les voya-

g-urs s'entassaient d*ns le fourgon des bagages, vous faisiez 
la di-lribulion des billets? 

Arnoux : Je l'affirme de nouveau, monsieur le président. 

M. le président : Vous êles donc chargé, comme chef de ga-
re, de la distribution des billets? 

Arnoux: Oui, monsieur le président. 

M. le président : Cela est bien fâcheux et paraît vraiment 

incompréhensible. Comment ! voilà uu chef de gare, c'est à-

dire l'homme chargé de toute la surveillance, de l'arrivée 

des trains, de leur dép irt, des nombreux détails que com-

prennent l'inspection d'un personnel et les mesures à prendre 

pour prévenir tout désordre, toute infractionaux instructions, 

aux règlements, voilà un chef de gare, disons-nous, dont la 

surveillance si utile, si indispensable, est détournée par un 

travail mécanique, un travail facile, que fait ordinairement 

une femme ! Cela est regrettable, et si c'est l'état normal, au 

moins à de certaines éjioques, pour de certains jours où la 

foule est plus considérable, devrait-on vous faire suppléer 

dtns cette distribution des billets. Il est d'une bonne admi-

nistration d'empêcher une confusion de fonctions qui patalysfi 

celui qui en est chargé et qui peul anuiisr des événements si 
déplorables. 

^irri'mx : Milgré le cumul de mes fonctions, il est rare que 

je ne me trouve pas sur la voie au moment où les voyageurs 

de n a g tre moulent en wagon. 

M. le présid.nt : Il faut que vous y soyrz toujours, et vous 
voyi z que le 9 septembre vous n'y éti z pas? 

Arnoux : Ce jour-là il m'aurait fallu uu employé supplé-
mentaire. 

M. le président : Il fallait 'e demander. 

Arnoux : On ne peut pas toujours prévoir le cas où on en 

aurait besoin, el puis il ne faut pas trop multiplier ces sortes 
de demandes. 

M. te président : Vous avez dit que, dans certaines années, 

notamment eu 1853, vous vous étiez fuit assister de la force 

armée. Potirquui avi z-vous renoncé à cette sage mesure ? 

Arnoux : La gendarmerie est à cinq kilomètres de ma sta-

tion et un long temps s'écoule avant qu'elle puisse arriver 

ilf. le prési iertl : Mais il eût suffi du g nde champêtre, d'un 

homme quelconque re\êlu d'un caractère public. Mais le maire 

de la commune lui-même, le maire de Ciamarl était dans vo-

tre gare! Queue l'avez vous prié de vous prêter assislance ? 

Ainoux : M. le maire y étan, cela est évident, il l'a dil lui-

même ; mais je ne l'ai pas vu au milieu de la foule. 

Après des répliques du ministère public el de M" Du-

verdy et Pa llard de Villeneuve, le Tribunal, après une 

longue délibération en la chambre du conseil, a statué en 
ces lernies : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 

Tirel et Clément ont, en septembre dernier, par (fiafaM h&se, 

imprudence, inattention, négligence «t inobservation des lè-
gieineuls, cau^é sur uu cheunu eie fer un accident qui a occa-

siouué la mort de Geoffroy père, de Marie et Henri Geoffroy, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU MANS. 

Audience du 14 décembre. 

VENTE DE GRAINS EN VEllT ET PENDANTS PAR RACINES. — 

CONFISCATION DE 300 DOUBLES DECALITRES DE BLÉ. 

Le. 7 novembre dernier, le Tribunal correctionnel de la 

Flèche rendait, contre les nommés René Trottier, mar-

chand de grains à Châteauneuf (Maine-et-Loire) et Haran 

dit Desroches, cultivateur à Saint-Brice (Mayenne), le ju-

gement suivant dont les considérants feront suffisamment 

connaître l'affaire qui était soumise à l'appréciation du 

Tribunal : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que le 

9 juillet dernier, eu la commune de Souvigué-sur-Snrthe, est 

intervenu entre les nommés Haran et Trottier une convention 

qui a été exécutée en partie, par laquelle Haran vendait à 

Trottier 300 doubles décalitres de blé froment à provenir de 

sa récolte encore en vert et complanté sur des fonds de terre 

dépendant de la commune de Samt-Brice, département de la 
Mayenne ; 

« Attendu que cette vente constituait la vente de grains en 

vert, et pendants par racines, prohibée par la loi du 6 messi-

dor an III, et réprimée par les art. 1 et 2 dont lecture a été 

donnée à l'audience et qui sont ainsi conçus : 

« Art. l". Toutes les ventes de grains en vert et pendants 

par racines sont prohibées, sous peine de confiscation des 

grains et des fruits vendus; casse et annule toutes celles qui 

auraient été faites jusqu'à présent ; en défend l'exécution sous 

la même peine de confiscation dans le cas où elles seraient 

exécutées postérieurement à la promulgation de la présente 
loi : 

« Art. 2. La confiscation encourue sera supportée moi-

tié par le vendeur, moitié par l'acheteur ; ellp sera appliquée: 

un tiers au dénonciateur, un tiers à la commune du lieu où 

les fonds qui ont produit les grains se trouvent situés (ce tiers 

sera distribué à la classe indigente), le troisième tiers au 
Trésor public ; » 

n Attendu que les blés formant l'objet de la vente ont élé 

saisis ei mis sous la main de la jusuce par procès-verbaux 

de MM. les juges de paix des cantons de Sablé et de Grez-en-

Bouère, en date des 2 et 5 septembre dernier; 

« Mais attendu que le délit n'a été connu que par la dénon-

ciation qui en a été faite par le vendeur H.iran lui même; 
« Par ces motifs, 

« Déclare confisqués les trois cents doubles décalitres de 
blé saisis par les procès-verbaux sus-énoncés ; 

« Dit que la confiscation sera supportée moitié par le ven-

daur et moitié par l'acheteur, et qu'elle sera appliquée, un 

tiers au dénonciateur Haran, uu tiers à la commune de Saint-

Brice, sauf par elle à en faire l'usage indiqué par la loi, et un 
tiers au Trésor public ; 

« Condamne solidairement Haran et Trottier aux dé-
pens. » 

Par suite de l'appel des sieurs Trottier el Haran, cette 

alïaire revenait vendredi devant le Tribunal du Mans, qui 

a confirmé la décision des premiers juges. 

* Des bataillons de la garde nationale, les régiments de 

l'armée de l'Est, seront échelonnés et formeront la haie 

continue sur le parcours de la colonne. , 

« Les troupes expéditionnaires quitteront les boulevards 

à hauteur de la rue de la Paix, et prendront celte rue 

pour se rendre sur la place Vendôme, où elles défileront 

au foret à mesure devant S. M. l'Empereur et en pré-

sence de S. M. ricnpératrice, placée au balcon du miuis' 

tère de la justice. » 

PARIS, 20 DECEMBRE. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Pour tromperie sur la quantité de la marchandise 

vendue. 

Le sieur Chanson, marchand de combustibles, 18, rue 

du Marché- St-Honoré, à huit jours de prison et 50 fr. d'a-

mende, pour n'avoir livré que 47 kilog. de bois sur 50 

kilog. vendus. — La veuve Bar*homeuf, marchande de 

bois, 54, rue St-Nicolas- d'Aotin, à 50 fr. d'amende, pour 

avoir livré 4 ktiog. 5 hectog. de bots en moins sur 50 

kilog. vendus. 

Pour détention de fauxpoids ou fausses balances. 

Le sieur Delpuche, épicier, 14, rue St-Germain-l'Auxer-

rois, à 25 fr. d'amende. — Le sieur Billeau, herbager au 

marché St-Germain, galerie du Nord, 73, à 25 fr. d'a-

mende. — La veuve Sénéchal, fruitière, 22, rue de l'Arba-

lète, à 10 fr. d'amende. —Le sieur Jultiard, marchand d'a-

bats, aux Batignolles, 

mende. 
5, rue des Dames, à 16 fr. d'a-
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TÏ&AGE HO JURY, 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent d'Esparbès de Liissan, a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui 

s'ouvriront le 2 janvier prochain, sous la présidence 

de M. le conseiller de Boissieu ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Baron, notaire à BatignoPes ; De-

haynin, n> gucianl, rue du Faubourg Saint-Martin, 186 ; Le-

suéur, Hiciiitecip, boulevard du Temple, 11 ; Dereueinusnil, 

chef u'atelier à l'Imprimerie impériale, boulevard Beaumar-

chais, 29; Chappart, ma ré 'lial-ferrànt, à La Villette; Niquet, 

propriétaire, à Baiignolles , Bournel- Verrou, notaire, rue Samt-

Ilonoré, 83; Mesnard, agrégé de l'Université, rue d'Enfer, 31 ; 

Richard, marchand droguiste, rue des Lombards, 34; Ducrost 

de Sixt, avocat, rue Cassette, 15; Claret, sous-chef à la Ville, 

rue de la Sourdière, 19; Paillard, ancien chef de bureau à 

l'intérieur, rue de Coudé, 16 ; Pardine
1
, artiste graveur, rue 

de l'Est, 31 ; Paigaou, avocat, rue des Beaux Arts, 15 ; Rous-

selet, quincaillier, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 41 ; Blin, 

propriétaire, à Saint- Maur ; Sauvé, graveur, rue du Contrat-

Social, 4; Batiste, propriétaire, rue Mazagran, 1 ; Chappusot, 

négociant, rue du Faubourg-Montmartre, 2 ; Andrieux, épi-

cier, rue Saint-Martin, 109; Amiel, fabricant de toiles cirées, 

à La Chapelle; Lemaire, docteur eu médecine, boulevard du 

Temple, 4; Chapoteau, fondeur de suif, à Charoune; Bczine, 

marchand de cuirs, rue Montmartre, 13 ; Binant, propriétaire, 

rue Rochechouart, 70; Richefeu, propriétaire, à Batiguollê's; 

Piot, propriétaire, rue du Temple, 22 ; Faivre, psrfumeur, rue 

Bourg-l'Abbé, 35 ; Châtelain, notaire, rue Croix-des-Petits-

Champs, 25; Alavoiue, architecte, rue Saint-Hyacinthe, 2; 

Ampère, professeur, rue Bonaparte, 18; Barbary, employé, 

passage Laferrière, 12 ; Léçlancher, proprié aire, à Neuilly ; 

Maillard, propriétaire, rue Royale, 5; Batul père, ehef de di-

vision, boulevard de l'Hôpital, 4; Chapelle, ingénieur méca-
nicien, rue du Chemin Vert, 5. 

Jurés siipplèmmtairts : MM. Jjrnet, boulanger, fiuboiug 

Saint SJarlin, 5; Durand, négociant, rue de Clery, 23; Tru-

que, rentier, rue Saint Louis, 11; Chuulay, arclntecle, fau-
bourg Saini-Honoré, 142. 

887 50 

1142 50 

1270 -

715 -

' 760 -

703 — 

Grand -Central 590 — 

Est 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr., 

Lyon à Genève 

Ouest 

Midi 

Montluçon à Moulins. 885 50 
Bordeaux à la Teste. 625 
St-Ram bert à Grenob. 540 — 

510 
GraissessacàBéziers. 442 50 

 . 
736 25 

Sarde, Victor-Emm. 527 50 

— 

On lit dans le Moniteur : 

« La gtrde impériale et les régiments d'infanterie de 

ligne qui viennent de C imée feront une entrée solennelle 

dans Paris, le 29 décembre. 

« Les troupes arrivant se réuniront en masse à midi 

sur la place de la Bastille. 

« E les setout en tenue de campagne. 

« L Empereur, suivi des princes de) la famille impéria-

Me et du ministre de la guerre, se rendra à la Bistille. 

Apiès avoir harangué les troupes., il les précédera jus-

qu'à la place Vendôme, où aura li u le d. fi ô. La colonne 

suivra louto la ligne des boulevards eu pariant de la place 

de lt» Bastille, ei marchera dans foi dre suivant ; 

«•Les régiments d'infanterie de ligne, les chasseurs à pied 

de la garde impériale, les zouaves de la gbrde, les deux 

l égiineiiis de voltigeurs de la garde, l'artillerie ei le génie 

de la garde, les deux régiments tie grenadiers de lu garde, 

le régiment de gendarmerie de la garde. 

« S. Exe. le maréihtl Ceiniiiiaudaul en chelTarmée de 

l'Est prendra le commandement dn la colonne et marchera 

à sa tête, accompagné de tous les |>lhciers généraux de 

l'armée de l'Est el de ceux non employés qui voudront se 
jotudre à lui. 

BiLS MASQUÉS DE L O P ÎRA. — L'inauguration des bals de 
l'Opéra a eu lieu samedi dernier avec un entrain et un luxa 

inaccoutumés ; une décoration nouvelle et splendide, due aux 

pinceaux de nos premiers artistes, venait encore rehausser 

l'éclat ordinaire da ces b ils. L'orchestre de Slrauss a fait 

merveille; les quadrilles du Demi-Monde, des Vêpres sicilien-

nes, Jeannette el Jeanneion, les valses, potkrs, mazuikas, en-

tièrement inédits, attireront en fuule les dilettantes et les dan-

seurs. Samedi, 22 décembre, à minuit, les portes ouvriront 
pour le deuxième bal. 

—OPÉRA. —Aujourd'hui vendredi, la 280' représentation des 

Huguenots, o,jéra chanté par M""
s
 Lafon, Laborde, Marie 

Dussy, MM. Rog ir, Belval, Marié, Coulon. 

— A l'Opéra Comique le Songe d'une Nuit d'été, opéra en 

trois actes de MM. Rosier et Leuven, musique de M. Tho-

mas. M
11,

 Lefèvre remplira le rôle d'Elisabeth, M. Faure ce-

lui de Falstaff, M. Puget Schakspeare. Les autres rôles seront 

joués par MM. Jourdaa, Nathan et M"? Rey. — Demain sa-

medi première représentation des Saisons, opéra en trois 

actes, de MM. J. Barbier, Mich. Carré; musique de M. Victor 

Massé, joué par MM. Battaille, Couderc, Sainte Foy, Delau-
nay, et M m" C. Duprez et Lemercier. . 

— Chaque soir une tiffluence considérable se porte à l'Odéon 

pour applaudir la Florentine, de M. Ch. Edmond, et ses 

vaillans interprètes Tisserand, M""
s
 Thuillier et Toscan. 

—VARIÉTÉS.—Ce soir, le Royaume du Calembour, dont le 
succès grandit à chaque représentation. 

— R OBERT-HOCDIN. — Les travaux de la nouvelle salle, desti-

née au fiyer d t ih à re ut aux exhibitions deour.oiites, avan-

cent avec rapidité. lueessuinuieut ouverture du Salon des 
Prestiges. 

SPECTACLES DU 21 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Péril en la demeure, Il ne faut jurer de rien. 
O PÉRA C OMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

I TALIKNS. — 

O UÉON. — La Florentine. • 

luÉATRE- L YRIQUE. — Jagnarila l'Indienne. 

V AUDEVILLE. — Le Fils de M. Cudard. 

VARIÉTÉS. — Le Ituyaume du Calembour. 

C VUNASE. — Le Camp des Bourgeoises, la Temns perdu. 

P ALAIS II OVAL . ■ Avail pris f imne, le sir de. Fraucbois'y. 

PORTE- SAINT M ARTIN. — La Boulangère a des écus. 
A MBIGU. — Cesur B 'rgia. 

C A TÉ. — Le Med. cin des Enfants. 

T HÉA IRE IMPÉRIAL i>u C IROUE. — Le Donjon de Vincennes. 

I 'OLIKS. — L'Histoire d'un cliàle, Aide-loi, Sans cravate. 
D ELASSEMENS. — Uelàehe. • 

t UXEMBoiirc. — Paul d 'Arteii8y. 

F OLIES N OUVELLES. — Le Med, cin des moutards, DeuxGilles. 

li lUtFïS PARIS; EIVS (Ch.- Elysées). — Iteia. lie. 

ClEtHE N AIOI. Ê ON. — Su 'rues equeslres luus les jours, 

lioRMiT lIocuiM (boni, des luili, us, 8). - Tous les soirs, à 8 h. 

H UTEL D' O S M O.ND (LVino de Pai isj. — De huit n ures a mi-
nuit, Minée parisienne. 

SALLE V AI.I NI INO. — Soirées dans.mtes et musica'cs tous les 
mardis, jeu lis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE C ÉCILE. — liai les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, graude suiiée parisienne. 



% m 31 DECEMBRE 1855 

CRÉDIT FONCIER 
CE 

SAW-FBAXCISC© 

SOCIÉTÉ CIVILE, 8, B. DE L* SUCHODIÈRE, A PARIS. 

L'adminislralcur a l'honneur d'informer MM. 
les porlenrs de titres de la société qu'ils sont con-
voqués an siège social, en assemblée générale, le 
mardi "22 janvier 1836, à une heure. 

La réunion a pour but d'entendre le rapport de 
l'administrateur, de fixer les dividendes annuels 
indép 

SOCIÉTÉ DM FORGES 

iépendants des 10 pour 100 déjà payés, et de 
délibérer sur une modification aux statms tendant 
à accélérer le remboursement des obligations émi-
ses, avec prime de 50 pour 100. 

L'administrateur rappelle aux intéressés qu'ils 
doivent être porteurs de dix parts d'intérêts pour 
assister à l'assemblée générale, et que, conformé-
ment à l'article 27 des statuts, ils doivent déposer 
leurs litres cinq jours au moins avant l'assemblée 
générale. (14842) 

DE CIUTILLON 
DES 1' Vit II El 13 ET COHHENTItï. 

MM. les porteurs d'obligations do IVrnprynt 
contracté par la société des Forges «le Cftn-

tillon et Comment ry sont prévenus que <e 
tirage au sort des obligations qui seront rend'our-
sées avec primes en iï<?>6 aura lien le lundi 7 jan-
vier prochain, à midi, au siégi de la société, à 
Paris, rue de la Gravé' Batelière, 22. 

MM. les porteurs d'obligations devront justifier 
de leurs titres pour assistera ce tirège. (18i ?-3) 

LES ACTIONNAIRE. 
de la société d'Aé-

rage et de 
Chauffage p^r les procédés du docteur Van 
Hecke, sont convoqués en assemblée extraordinaire 
pour le remplacement du gérant démissionnaire, 
la nomination des nouveaux membres du conseil 
de surveillance et des modifications à apport! r 
aux articles 7, 8,10, 12, 16, 19,20,21 et 23 des 

statuts, l a réunion aura lieu le 7 janvier 18àC, a 
midi, 56, rue Uffittr, à P*ris, où les actions de-
vront être déposées au mornusix jours d'avmce. 

(1 iHiij* • L'administrateur, RfeMOft. 

vn Moitié d'un I on Cabinet d'anVrcs 
'Ëill, S'alre-ser à M. Vallam, avocat, 

rue de Itougemont, 7. (14811) 

CIGARETTES IODÉES V^S! 
pour 'a guérison INFAILI.IP.LE des maladies de poi-
trine. Appar. il b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs. 40, et à la pli. de Dublanc aîné. 221 , r. 
du Temple,; Pal is,cldnns le.- princ. ph H l'runce 

v (14726/ 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies dentaires. Dé| ôl 

dans chaque ville Prix du flacon, I fr. 25 c. Les six 
(laçons, pris à Paris, 0 fr. 50. Chez J P. LarozE. 
ph., rue Neuve des- Petits-Champs, 26, Paris. 

 (14748), 

EAU LEUÇODERMltà ,. ̂  
de la peau, prévient et dissipe les boutons, feux du 
visage, rugosités, taches de rousseur, calme l'irri 
talion du ras-oir, blanchit et raffermît la peau, à la-
qiîelîe elle conserve sa fraîcheur et sa souplesse na 
n. relie. Prix du fine, 3 IV.; les 6 11 ic, 15 f.—j .-P. 
Laroze, ph,n , r. N'-dcs-Peiils-Champs, 26. à Pari*. 

(147171. 

vit spécialement des 

DENTIFRICES LAEOZE Sr^S 
quina, pyrèthne el gayac, ayant la magnésie pour» 

ï.es Annonce», ttériamed Innng-

trifiBe* itn autre» , sont reçues au 

. . F A :: tîu «ïosirg!»!. 

ÉTREIViVÉS 

*\B? ftJt 
boulevard de, Capucine, 

EXPOSITION GÉNÉRALE 
Bran». A'-—m. 1 - 1. . 

F antaniet 
Bronzei d'art. 
EbénUterie. 

Maroquinerie 

Nécessaires. 

sculpté,. 

Cartonnage». 
Papeterie. 

LIBRAIRIE ILLUSTRÉE. 

JOUETS D'ENFANTS. 

MAISON CARRIERE 
ci-devant 

R«t5 DES FILLES-SAINT-THOMAS, 11. 

JLW PAVILLON DE BOHAN 
RUE DE ROHAN, 2, 

A. Vangl? des rwië» Siiehelieu ë$ giaîsii-Monaré» 

lâlSON CARRIERE 
cl -devant 

RUE DES FILLES SAINT-THOMAS, 11. 

CONFECTIONNES OUVERTURE i GRANDS MAGASINS SUR M ÉTu RE 

TatlIettr-jFournigseur «Se rÉe«Se ïauj^érlale IPolyteclitîisittc, des Forêts» té Pimtttiacei île tr©im»3asr*.s\ *rte., la :«L-t.IS©mr CAVtltf l£KIS, par m\t
v 

<ïe rcxteaieioM toujours crolsëaMte de ses affuiro. est eaï reïiafiogj&s directes avec Im «re.v&ictrs f|ibriea»ts d'Ehheuf, de ljoyt %i«rs e» de Se,»!*,! 

ILes avantages que eette SîAïsOSf obtient, es» raison «!?> l'iissnorta^e^ «le ses achats, lai permettent d 'offrir a» publie, à de* prix trfcs modëré»' 
un grand choix d'éîof fes en pièces et de vêtement» em^ieiimmén, qui. tous ^t*Bîis <a $»s ses ateliers, réunissent l'élégance à la solidité. -»Qn 
peut visiter, sans acheter, les Magasins du FAl-TM,»» DE BOHAM. 

OBâiD CHOIX DE PELISSES DEPUIS Fft., HâBSTS ET BEBIIQOTES DEPUIS 50 FR. 

EUNERIE, BOULANGERIE 
SYSTÈME MÉCANIQUE D'ALEXIS LURINE. 

CAP1T 

E DE PARIS 
1 ET G

 9 
BOULEVARD DE STRASBOURG, 5G, 

Créée par acte passé devant M* BEAU , notaire à 
Paris, le 19 novembre 1855. 

mn m PAIN AU-HESSOUS DES TAXES ADMINISTRATIVES. 

J ■ ■ il A 

DIVISE EN 240,000 ACTIONS AU PORTEUR DE 5 FRANCS CHâCU^E. 

PREMIÈRE ÉMISSION : 60,000 nÊÎIS,~~ Il existe de® titres de I, S, 30, IOO et 200 aetioa^. 

FWMl BUE DU CH4TEAIJ D'EiU, 11 
Munie de deux machines à vapeur 

De douze, chevaux chacun.?, 

ET DE QUATRE FOURS POUVANT LIVRER CIUQUE 

JOUR. 12,000 KILOG. DE PAIN, 

La Souscription est ouverte dans les bureaux de la Société et chez M. BIBAS fils aîné, banquier, §7 ,botilev. Poissonnière. CliarjUe action donne droit : 1° à 5 0/Q d'intérêts garantis; §° à 70 0/Q dans 

les bénéfices ; 3° au droit d'obtenir au pair des actions qui seront successivement émises pour la fondation des 1 0 autres usines ; 4° à recevoir le pain à domicile à 1 0 0/Q au-dessous de la taxe. • 

l*a publication légale de* Actes de «société est obligatoire «îasisi la CtASSBOTE BHS TRiBlTMAUX, Siïî SSJSSl 'ï
1
 et le ^8U8.1iAl «K^ËïSAIi ar ArS'îCHSîSJ. 

Ventées molilllOres». «©CIÉTÉS. 

VENTES PÀlt AUTORITÉ DE JUSTICE. 

EQ l'hôtel des Commiasaires-Pri-
Beurs, rue Rossini, 6. 

Le 22 décembre. 
Consistant en cornets à piston, 

12 autres instruments, etc. (3315) 

Consistant en comptoir de mar-
chand de vin, pendule, etc. (3316) 

Consistant en canapé, fauteuils, 
pendule, chaises, etc. (3317) 

Consistant en polerie, verrerie, 
usténsiles de ménage, etc. (33i8) 

Consistant en 2 billards en palis-
sandre avec accessoires,'elc. (3319) 

Consislant en bureaux, casiers, 
caisse en fer, canapés, etc. (3350) 

Consistant en bureau et chaises 

en acajou, buffet, clc. (3321) 

Consislant en canapé, fauteuils, 
chaises, guéridon, elc. (3322) 

Consistant i n comptoir en ehê-
no, 120 fers, labiés, tic. (3323J 

Consislant en buffet, commode, 
chaises, fauteuils, elc. (3324) 

Consistant en tables, pupîlres, 
bureaux, casiers, etc. (3325) 

A Paris, rue de Bréda, 15. 
Le 22 décembre. 

Consislant en bureau, caisse, cof-
fre-fort, pendule, elc. (3326) 

En une maison sise à Paris, rue 
Vivienne, 34. 

Le 22 décembre. 
Consistant en comptoirs, grands 

meubles à tiroirs, elc. (3327) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la hoquette, 132. 

Le 22 décembre. 
Consistant eu table, buffet, éta-

gère en acajou, etc. (3328) 

En une maison sise à Paris, rue 
Sainl-Georges, 45. 
Lu 22 décembre. 

Consistant en labiés, buffets, ar-

.noire, glaces, chaises, elc. (3329) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Faubuurg-Moulmarlre, 38. 

Le 22 décembre. 
Consistant en lauleuils, chaises 

chauffeuse, table, elc. (33jo) 

Place du Matché-aux-Chevaux de 
Paris. 

Le 22 décembre. 
Consistant en 2 chevaux hongres 

sous poil alezan. (3331) 

A Paris, rue du Plàlre-Sainl-Jac 
ques, 4. 

Le 22 décembre. 
Consistant en table, commode, 

peudule, chaises, etc. (3332) 

A Paris, rue de Paradis-Poisson-
nière, 2 

Le 22 décembre. 
Consislant en vases, jardinières, 

sucriers, théières, elc. (3333) 

En une maison sise à Clichy, route 
de la Kévoile, 210. 
Le 22 décembre. 

Consislanl eu comptoir de mar 

chanddc vin, brocs, clc. (3334) 

Rue Geoffrov-Sartit-Hilaire, 5 et 7. 

Le 23 décembre. . 
Consistant en fauteuils, chaises 

buffet, tiibliolhèuue, elc. (333 J) 

D'un acte 60us seings privés, l'ail 

double à Paris le sept décembre 
mil huit cent clnquanle-cinq, dû-
ment enregistré, il appert que la 
société qui existait enlre M. Pier-
re-Adolphe LE HOUX, entrepre-
neur d'é-dairage au gaz , demeu-
rant à Paris, cité TréviBe, 8 bis, et 
un commanditaire dénommé audit 
aele, sous la raison sociale LE 

KOUX et C», pour la publication du 
Journal de l'Éclairage au gaz, dont 
le siège était établi à Paris, ci lé 
TréviBe, 8 bis, a élé déclarée dis-
soute à partir (ludit jour sept sep-
tembre, et que MM. Le Roux et 

Gravier ont èlé chargés de laliqui-
dalion. 

Pour extrait : 
A. LE Roux. (2685)— 

De deux actes sous seings privés, 
fait doubles à Paris le même jour 
sept décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, dûment enregistrés, 

Il appert que M. Pierre-Adolphe 
LE ROUX, entrepreneur d'éclairage 
au gaz, demeurant à Paris, cité 
Trévire, 8 bis, agissant tant en son 
nom personnel qu'au nom et com-
me gérant de la société Le Roux cl 

C e ,et comme spécialement auto-
risé pur une délibération prise en-
lre lui et son associé commandi-
taire, lediljour sept décembre, et 
le sienr Napoléon - Joseph GAU-
MONT, chimisle, demeurant à Pa-
ris, rue Saint- Victor, 8, simple 
souscripleur d'actions, 

Ont formé entre eux et les per-

sonnes qui souscriraient des aciions 
une société en commandite et par 
aciions pour l'exploilalion de l'é-
clairage au gaz de la ville de Vire 
et de l'usine a gaz fondée par suite 
de la concession de cet éclairage, 

et toutes les opérations se ratta-
chant a cetle indusirie. 

Il a élé dit que cette société com-
mencera le premier janvier mil 
huit cent cinqaanle-six pour finir 

au premier septembre mil huit 
cent soixante-quatorze; 

Que le siège social a élé élabli à 

Vire dans l'usine même, et à Pa-
ris, cité Trévise, 8 bis ; 

Que la raison sociale sera LE 
ROUXel C«; 

Que M. Le Roux sera seul gérant 
responsable et aura seul la signa-
ture sociale ; 

Que le capital social a élé fixé à 

laèomme décent cinquante mille 
francs, divisé en troiseen s actions 
de cinq cents francs chacune ; 

Que la société sera définitive 
ment consliluée par la souscrip-
tion d'un nombre d'actions repré-
sentant un capital de trente raille 
francs ; 

Qu'enfin M. Le Roux a déclaré 
qu'ayant réuni dès à présent des 

souscriptions d'actions représen-
tant ledit capital de trente mille 
francs, ladite société se trouvait 
déftuiliveinent consliluée. 

Pour extrait : 

LE Roux et C«. (2686)— 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, fait double, à Billancourt, le 
dix uécembrtj mil huil cent cin 

quante-cinq, dûment enregisu é, 
M.y. J -L. POUCHET et Mai tin 

MAUCLtilt, tous deux imprimeurs 

sur étoffes, ueineuranl à Billan-
court, commune d'Auleuil (Seine , 

Oui formé entre eux une société 
en nom culleciif pour la fabrica-

tion des impressions sur éloffes, 

sous la raison sociale : J.-L. POU-
CHET et MAUCLER. 

Le siège de la sociélé a élé fixé à 
Billancourt. 

La durée de la sociélé sera de six 
années, et pourra èlre prorogée de 
six autres années. 

Elle a commencé le premier jan-
vier mil huil cent cinquanie-einq, 
Cl finira suit le Irenlii-un décembre 
mil huit cent soixante, soit le tren-
te-un décembre mil huit cent 
soixanle-six. 

La signature sociale appartien-
dra aux deux associés séparément, 
mais ils ne pourront préalablement 
l'employer que pour les besoins et 
affaires de la société. 

Pour exlrait : 

D .VESXON. (2688) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le premier oc-
tobre mil huit cent cinquante-qua-
tre, dûment enregistré, et confir-
mé, ratifié et approuvé par un au-
tre acte sous seings privés, fait 
double a Paris le dix décembre mil 
huil cent cinquante - cinq , aut-ei 
dfimenl enregistré, M. Arnaud DA-
NIEL, négociant, demeurant ii Pa-
ris, rue de Charonne, 9î, d'une 
part, et un c immaiidilaire dénom-
mé, qualifié el domicilié auxdils 
acles, d'autre pari, ont forme en-
tre eux une sociélé en commandite 
pour la fabrications de papiers 
peints, sous la raison sociale A-
mand DANIEL. Le siège social a 
èlé établi à Paris, susdite rue de 
Charonne, 97. 11 a été stipulé que 
M. Daniel serait seul géraul et au-
rait seul la signature sociale ; que 
celte sociélé a commencé à partir 
dudit jour, premier oclobre mil 
huit cent cinquame-qualre, pour 
Unir à pareille époque en mil huil 
cent 'cinquante-neuf. La mise de 
fonds du commanditaire a élé fixée 
a la somme de vingt mille francs. 

Pour exlrait conforme : 

Amand DANIEL. (2669) 

Cabinet de M. E. DUTRE1H, ancien 

principal clerc de nolaire à Pa-
ris, rue Ménars, 12. 

Suivant procès-verbal de délibé-
ration de l'assemblée générale des 
souscripteurs actionnaires de la 
suciélé immobilière des baius de 
mer el casiuo de Labouru, dite 
HOSTE1N el C", dressé au siégi 
social à Paris le treize decembr 
mil huit cent cinquaule-ciuq, eu 
registre, 

11 a eie apporté aux slatuts de la-
dite sociélé diverses additions et 
modifications, detquelles il résulle, 
entre au.res choses : 

i u Que M. Etienne liONZALYE-
EUSTACHE , propriétaire, uemeu-
raut à Paris, rue du Cliemin-de-
Versailies, 17, présent à l'assem-
blée, et qui a acceplé, a élé adjoint 

aux membres composant la so-
ciété en qualilé de cogérant, soli-
dairement responsable avec le gé-
rant; 

2» Que la sociélé est en noms col-
Icciils à l'égard de ii. Gouzalve-
Eusiaclie, qui a apporté à la so-
ciété, à lilrc de souscription d'ac-
liuns.uue somme uélerminéo auuit 
procès-verbal ; 

3" Que tous pouvoirs ont élé 
donnés au porleur d'un extrait 
pour en faire la publication. 

Pour exlrait : 

DlITREIH. (2683) 

Suivant acte reçu par M* Geor-

ges-Emmanuel-Fcrdinand Courot 

el son collègue, notaires à Paris, le 
douze décembre mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré, ledit .M" 

Courol arlminislrale.nl- judiciaire de 
l'élude rie M« Delagrcvol, décédé 
notaire à Paris, 

M. Jean-Jules ROBERT, secrétaire 
du comité dirigeant de la Soci lé 
universelle pour l'enrdurauemetll 
des ans et de l'industrie, demeu-

rant ordinairement à Londres, 
18, Portugai-SIreel, alors à Paris, 
rue de l'Oraloire-du-Roule, 9, 

A fiirmé une société en comir.an 
dile el par actions au porteur, cha-
cune de cinq cents francs, au capi-
tal de deux millions cinq cent mille 
francs, sous la dénomination de 
Compagnie générale pour l'extrac-
tion de la soie du mûrier. 

La raison sociale est Jules RO-
BERT el C«. 

M.Jules Robert est seul gérant 
responsable. 11 a seul la signature 
sociale. 

Le siège de la société est à Puris. 
La durée de la société est fixée fi 

quinze années, à f arltr du pre-
mier janvier mil bail cent cin-
quante-six . 

Pour exlrait : 

Signé : ColiROT. (2687) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les 8*medis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLAMATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du 18 DÉC 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société L'ÉGLISE , ayant 
pour objet l'assurance contre le 
vol dans les églises, la fêlure et le 
bris des cloches.'la foudre el le vol 

dans les presbytères, connue sous 
la raison sociale Jules de la Ri-
vière et C», ayant son siège à Pa-
ris, rue Jean-J»c |ucs-Ri >U !>seau, 18. 

el dont le sieur Mahot dil Jules de-
là Rivière élait directeur-gérant ; 
nomme M. Peljou juge - commis-
saire, et M. Ballarel, rue de Bonuy, 
7, sjudic provisoire (N" 12885 au 
gr.). 

Jugements du 19 DËC. 1854 , 7») 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEBESNE (Louis-Léon), 
nég., rue de la Banque, 3; nomme 
.U. Trélon juge-cominissaire , el M. 
Pluzantki, rue Sie-Anne, 22, syr»-
d:c provisoire (N° 12883 du gr.); 

Des sieurs I.tlOTTE et C«, md3 de 
cidres il La Villette, rue de Flan-
dres, 33 ; nomme M. BeZançon ju-
ae-commissaire, et M. Lacoste, rue 
Chabannais, 8, syndic provisoire 
(N* 12884 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invite* à te rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris,s

u
ii

e
 d

es ni
_ 

lembhctiei failHia,MM . tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CALAMEÏ., md de vins 
en gros, rue de l'Arbrc-Sec, 50, le 

26 décembre, à 10 heures i]2 (N° 
11452 du gr.); 

De la sociélé DOCHASÏAINGT el 

POURRET DES GACoS , tïibr. de 
panneton,* métallique» pour la bou-
langerie, donl le sié.^e esl rue rie 
Chabrol, 16, 0! la fabrique rue Bi-

clial, 33, le 26 décembre, à 1 heure 
lN° 1160O du gr.). 

Pour assister a l'assembtée dans la-

quelle il ■ le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumes que sur 
lu nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porleurs d 'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant nas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués peur les as-
seinhlécs subséquentes. 

MM les créanciers du sieur I.E-
MAISTRE ( François- Georges-Al-
phonse), nég., rue de Trévise, 38, 

sonl invités à se rendre le 27 dé-
cembre, à 12 heures ij2 précises, 
au Tribunal do commerce . selle 
ries assemblées des créanciers , 

pour, allendu que le Tribunal, par 
jugement du 9 novembre dernier, 
a refusé d 'homolnguiT le concor-
dai passé le 27 septembre dernier, 

cuire ledit sieur Lcmaislre el se» 
créanciers, s'entendre déclarer en 
état d'union , et Cire immédiate-
ment consultés lant sur les faits 
rie la gtstion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront fait relever de la déchéance 
[N" 9148 du gr.j. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur OP1GEZ, nég., rue des 
Marais, 91, personncllemenl, le 26 
décembre, à 9 heures lN° 12502 du 
du gr.). 

Pour dtre procédé, sout la prési-

dence rte U - le juge-commissaire, ata 
vérification et affirmation de leun 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification el atlinuation de leurr 
créances remettent préalablcmem 
leuirs titres à Ma. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieur et dame DELAUNAY 

(l'ierre-Désiré et Victoire Than ), 
nourr'sseurs à Belleville , rue de 
Latlre, 3. ie 26 décembre, à 2 heu-
res (N° i25S0 du gr.); 

Du sieur GRELAT (Charles), char-

cutier, rue .Ylouffclard, 249, le 26 

décembre, à 9 heures (N° 12693 du 
gr.); 

Du sieur HOFFENBACH ( Léo-

pold), commiss. eu marchandises, 
rue de l'Echiquier, 15, le 28 décem-
bre, à 12 Heures (N* 12706 du gr.); 

Du sieur M ANIOLON, nég., ci-
devant rue de Grellulhe, 9, et ao-

Uuelleinent chemin de ronde des 
[Bassins, 3, le 26 décembre, à 2 heu-
res (N- 12545 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de ta faillite et délibé-
rer sur la fermulion du concordai, 

ou, s'il y u lieu, s'entendre déclaiet 
en état d'union, et, dans ce derniei 

cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les fait, de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics 

DIOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DEMISES A HUITAINE. 

Du sieur CORN1U.EAU (Ernest), 
commiss. en mai chandises, rue de 
la Tour, 8, le 26 décembre, à 2 heu-
res (N« 12576 du gr.). 

Pour reprendre' la délibération ou-
verte sur le concordat propose par te 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, el, dané 
ce cas, donner leur avis sur l'utillts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . Il lie sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ail relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDUIITOXS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
LliVINO , négociant à Bercy, rue 
Soulage, n. 13, sont invites à se 
rendre le 26 décembre, à 10 heures 
ii2 précises, au Tribunal de com-

merce, salie des assemblées ries 
faillites, pour; conformément à l'ar-

tiele 537 du Code de commerce, en-
Icndrele compte délinitifqui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fonctions el don-

ner leur avis sur l'e.xcusabilité du 
lailli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comniu-

uicationdes compte et rapport des 
syndics (N° îitsc du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat G1RAUD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 nov. 1855, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 12 nov. 1S55, enlre le sieur 

t>IRAUD (Michel), ancien md de 
vins el maçon à Plaisance, com-
mune de Vaugirard, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Giraud, par ses 

créanciers, de 88 p. 100 sur le mon-
tant de leurs ci éances. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par liers d'année en 

année, du jour du concordat (N° 

12291 du gr.;. 

Concordat TORCHU. 

Jugement du Tribunal de com-

merce rie la Seine, du 20 nov. 1855, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 2 oci. 1855 , entre le sieur 

TORCHU (Guillaume-Charles) , ta-
pissier, rue des Tournelles, 49, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Torchu, par ses 

créanciers, rie 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-

ment avoir lieu lu 2 octobre 1856 
(N« 12474 du gr.). 

sé le 24 oclobre 1855, enlre le sieur 
CHATELAIN (Alfred), conducteur 

de bestiaux à Montraage, rol.fe de 
Châlillou, 50, el ses créanciers. 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Châtelain, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt dans le délai de six 
mois du jour -lu concordat. 

Cession par le sieur Châtelain, ù 
ses créai cier», d'une comme à va-
loir sur les dividendes promis. 

M. Châtelain aîné, frère du failli, 
caution solidaire des dividendes 
promis. 

M. Marie Darey, rue Catimarlin. 
31, commissaire à l'exécution du 
concordai (N° 11074 du gr.). 

lieu dans un an de i'homologa-
tion. 

Au moyen de ce qui ptrécè4é,1l-
béraliou du sieur Charbonncl, 

M. Cordonnier, rue du Hasard, 1, 
'"ommlssaire à l'exécution UucoO-
cordat (N° 1238b diinr.-). 

Concordat EMM1SSE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 mai 1855. 

lequel hoinologuéle concordai pas 
sé le 6 j.inv. 1855 , entre le sieur 
EMMISSh (Marie), café restaurant, 
chaussée du Maine, 9, cl ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le rieur tmmisse, 

à ses créanciers , de l'aclif réalisé, 
pour la répariilion en Cire f.rile 
par M Breuillard, rue des-Mattyrs, 
38. nommé commissaire a cet effet; 

Et obligation de leur payer 5 p. 
100 sur le montant de leurs eréan-
cis en cinq ans, par cinquième 
d'année en année, du jour du con-
cordai (N° 10981 du gr.). 

Concordat STANOWICH. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 nov. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 nov 1855 , enlre le sieur 
STANOWICH (Jules-Anloine), nég. 
en impressions sur étoffes, rue du 
Sentier, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Stanuwieh, par 

ses créanciers, de 60 p. 100 sur le 
montoni de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans ittlérêi : 10 p 100 dans le mois 
qui suivi a l'Homologation, par fi s 
■-oins de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, nommé à cet effets, et 

10 p. 100 le 31 décembre des années 
18S6, 1857 el 1858. 

En cas de venle du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes 

MU. Honnevie, rue du Petit-Car-
reau, 11, et Hnvet, rue St-Fiacre, 
15, commissaires à l'exéculion du 
concordat. 

M. Tallet, caution du paiement 
du dividende de 10 p. 100 à l'é-
ch' ance du 31 décembre 1858 (N° 
12523 du gr.). 

Concordat CHATELAIN. 

Jugement du Tribunal de com 
meice de la Seine, du 16 nov. 1855, 

lequel homologue le concordalpas-

Concordat CHARBONNEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3i nov. 1855, 
lequel homologue lé'eoneordat pas-

sé le 22 ocl. 1855 , entre le 6ieur 

t.HARBO.NNEL, 11 d de vins, rue 
Qtiiiicampoix, 103, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Charbon-

ncl, à ses créanciers, de (oui l'ae-
tifréalisé. 

Obligation, en outre , ac leur 
paver. 30 p. 100 sans intétêt sur le 
mônlani de leurs créances, enlrois 
ans, par tiers d'année en année, 
pour le premier paiement avoir 

Jugement du Tribunal rte com-
merce tic la Seine, tlu s novembre 
I8i5, lequel refuse d'homologuer le 

concordat passé entre le «Iturlï-
MAISIRË ( François -Geerpt-As-
phonse), nég, rue (le Trévise, M, 
.-1 ses créanciers, le 27 scplnuure 

lernirr; déclare ce concordai ""l" 
l'égard de lous les inlérrWé*. J. 
aliendu que les créanciers sont de 

plein tlroit en état d'union, renvoie 

les parties à procéder, conformé-
ment à la loi, devant M. le J**-

commissaire (N° 9148 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 DÉC«I*M 

NEUF HEURES : Lhosle et Mçnel. 

commerçant*, vér. -Godar d»» 
Thomas, nég., id. 
nég., id. — < auvin el 
nég. id. - Fet ry, lab. ae «W 
vens, clôt. - Jaconime prrson 

nettement, imp itneurs b , 
phes.conc. - Ja'couimeellJMM. 

id., rem. à huitaine. - «•"j* 
maître d'hôlcl. redd. de comp-
tes. - Linotte, md de uieublrf. 

id. , 
nix HEURES : André, ne* - ----

 j(J 
élût. — Cauuliemez, .ef» ,c,e«,' 

comm-
1er, id-

_.£_BU"
N 

persomiellemonlTphd'rffl^J 
— Dame Hays, neg-, 

rsoniieliemcnt , 1 
id. - Thlnol et BlaviBjjrj^^ 

Dutreib, nég , cono. -
md de tableaux, reni.anui » 

- Vomloux, blanchis*"»' ' • _. 
MIDI : Lorrain, chanon, *5» • 

Beltiuger, lab. de ouates, « ■ _ 

Rengeval, md de 

Noul. ça^lier,; ̂ jffST* 
Cat ré 

né, f»».. 
TROIS HEURES : Liquidaliou 

naire et C«, nég., conc. 

lac. de chemises, COIC'^JJ. 

sep»rl*^«ol0 •• 

Demande en séparation 
entre Siéphanie-AimW - ^. 
RET el charles-Constu' U" 

NOELS, rue Sainl-Marim. 

E. Chéron, avoué, 

lïécé») et IUMBR»*
414

"
1
' 

Du 18 décembre. - M
mc LJ '^at 

rolle,37 ans, rueColberC » , 

B,cbol,4lans, rue '
u
\
ou

e
.'

Co
que-

M. Muflier, si ans-
 r

"
e

n
' 4 a">.

rU
,
4 

nad, 15.- Mrie ^""j; Crat"»" 

rois 20
P
 - Mme jeu»ejgW 

Lut-, rue Beauregard, ".
5l

_
ya

rti<>; 
". 4i aus, rue du WH?

 rue
 du 

-ii 3. — M. 
Fi St-fenis, 54 

SI - ^.'^ 
ans? rue St-Martin. «'

 st
.A»r-

Louvel. 65 ans, ru. éu 

r Vaû Dominique. 4 - , u 

nue, 177- * , . 
des Maihurms, 24. 

Le gérant, 
BAeDOÇjJJ^r»» 

Enregistré à Paris, la ,Décembre 1SS3. W* 
Keçu deux Iranc* quarante ceotmiea, 

IMI'IUMERIE DE A. GUYOF, HUE NEUVE-DES-MATUURINS, 18
t

, 

* Certifié l'insertion sons le 

/our légalisation de la sig"»'"^-^ 
Le maire, du 1" arrondissement, 


